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Introduction générale 
 
La crise clima3que et environnementale à laquelle est confrontée notre société est aujourd’hui 
devenue l’un des défis les plus importants et pressants de notre époque. Les effets du 
changement clima3que se montrent davantage préoccupants et visibles, et ce, partout dans 
le monde. Prenons l’exemple de la rapide fonte des glaciers en Arc3que, les températures 
extrêmes aleintes en Asie, la sécheresse en Afrique, ou encore les inonda3ons de plus en plus 
fréquentes en Europe. En mars 2023, le GIEC a publié un rapport men3onnant que 3,3 milliards 
de personnes vivaient déjà dans une zone impactée par le changement clima3que (Ministère 
de la transi3on écologique et de la Cohésion des territoires, 2023). C’est près de la moi3é de 
la popula3on mondiale. 
 
Face à cele urgence, il est devenu primordial d’agir, et c’est la société dans son ensemble qui 
en a le devoir. En tant que personnes physiques, nous pouvons agir au quo3dien, en favorisant 
certaines pra3ques comme la réduc3on de nos déchets ou la consomma3on locale. En 
parallèle, les personnes morales ont également un rôle notable à jouer. En tant qu’acteurs 
économiques majeurs, les entreprises peuvent influencer considérablement les pra3ques 
environnementales à l’échelle mondiale en adoptant, par exemple, certaines mesures plus 
durables ou en modifiant leur manière de gouverner. 
 
Si l’enjeu clima3que est au cœur des débats actuels, il en va de même pour les enjeux sociaux. 
Les mentalités ayant également changé à ce niveau, la priorité actuelle des par3es prenantes 
n’est plus uniquement la rentabilité économique. En effet, elles demandent aujourd’hui plus 
de transparence en ma3ère d’égalité de genre, de condi3ons du travail ou encore de respect 
des droits humains.  
 
C’est dans ce contexte que sont nés de nouveaux termes tels que la RSE (Responsabilité 
Sociétale des Entreprises ) et l’ESG (Environnemental, Social et Gouvernance), afin de melre 
en valeur les impacts extra-financiers des organisa3ons. Ini3alement, le premier repose sur 
une base volontaire et concerne la responsabilité d’une entreprise vis-à-vis de ses impacts sur 
la société (Belgium.be, 2024). Le second repose sur des critères plus spécifiques qui sont bien 
souvent u3lisés pour évaluer les performances non financières des sociétés. Ces critères 
peuvent par exemple être liés aux Objec3fs de Développements Durables (ODD), adoptés par 
l’Organisa3on des Na3ons Unies (ONU). Ils offrent aux entreprises une ligne directrice afin de 
les aider à établir une stratégie ESG et adopter des pra3ques plus durables (Altares, 2024). 
 
Au fil du temps, en voyant l’intérêt grandissant de leurs par3es prenantes envers la durabilité, 
les entreprises ont à leur tour commencé à y porter de l’alen3on. Certaines se sont mises à 
rédiger des rapports non financiers afin d’y exposer leurs performances extra-financières. À ce 
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moment, la démarche était volontaire et aucun cadre légal ni réglementaire n’imposait de 
limites, ou de critères pour la publica3on. C’est ainsi que, le 5 décembre 2014, la direc3ve 
2014/95/EU est entrée en vigueur. Cele dernière, également appelée Non-Financial Repor3ng 
Direc3ve, obligeait les grandes entreprises à divulguer leurs informa3ons sociales et 
environnementales, dans le but d’augmenter leur transparence à ce sujet (EPRS, 2021).  
 
Ces dernières années, au niveau européen surtout, plusieurs législa3ons et réglementa3ons 
sur la durabilité et son repor3ng sont nées. Comme men3onné dans le paragraphe précédent, 
la direc3ve NFRD est entrée en vigueur en 2014, mais ce n’est pas la seule. Depuis le mois de 
mars 2021, un Règlement sur la publica3on d'informa3ons en ma3ère de durabilité dans le 
secteur des services financiers (SFDR) est applicable et exige des obliga3ons de divulga3on 
ESG. Il concerne les par3cipants aux marchés financiers tels que les ges3onnaires d’ac3fs. 
L’Union européenne (UE) a également mis en place un système de taxonomie afin d’éviter le 
greenwashing, en élaborant des critères déterminant si une ac3vité est durable ou non (KPMG, 
2021). L’introduc3on de la norme SFDR et le besoin pour les inves3sseurs d’accéder aux 
informa3ons ESG des entreprises ont conduit l’UE à repenser la direc3ve NFRD. En effet, pour 
diverses raisons que nous développerons dans ce mémoire, la Commission européenne a 
annoncé son inten3on de procéder à une révision de la direc3ve le 11 décembre 2019. Parmi 
les problèmes iden3fiés, elle men3onne notamment un manque de comparabilité entre les 
entreprises, ainsi qu’un manque de fiabilité des informa3ons présentées (EPRS, 2021). C’est 
ainsi que, le 5 janvier 2023, une nouvelle direc3ve concernant l'informa3on sur le 
développement durable des entreprises est entrée en vigueur. En effet, la Corporate 
Sustainability Repor3ng Direc3ve (CSRD) apporte un brin de modernité aux anciennes normes, 
en renforçant notamment les informa3ons devant être men3onnées par les entreprises 
(Commission européenne, s.d.-a). De plus, cele nouvelle direc3ve élargit le périmètre des 
sociétés devant présenter un rapport de durabilité. En effet, avec la NFRD, seules les en3tés 
d’intérêt public remplissant certaines condi3ons étaient auparavant concernées par ce type 
de rapport. Aujourd’hui, avec l’entrée en vigueur de la CSRD, le processus se fera de manière 
progressive, mais de plus en plus d’entreprises auront l’obliga3on d’en émelre un. 
 
Il y a 50 ans, l’idée de melre en place un audit non financier externe afin de contrôler des 
rapports de durabilité aurait peut-être semblé inconcevable. Cependant, au fil des années, les 
mentalités ont évolué jusqu’à aleindre une prise de conscience collec3ve quant à l’impact de 
nos ac3vités sur la planète et sur la société dans son ensemble. Aujourd’hui, les par3es 
prenantes réclament de plus en plus de transparence vis-à-vis des entreprises au niveau de 
leurs critères de durabilité. En plus de l’urgence clima3que, c’est probablement l’une des 
raisons pour lesquelles la CSRD impose un contrôle de ces informa3ons. Même si elle n’a pas 
encore été transposée par l’État belge, le réviseur d’entreprises a déjà été désigné comme 
étant le futur partenaire privilégié pour effectuer le contrôle des informa3ons de durabilité. 
En pra3que, nombreux sont les points communs entre l’audit des informa3ons financières et 
non financières. Selon l’ins3tut des réviseurs d’entreprises (IRE), le processus de la mission, 
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allant de la collecte de données jusqu’à l’abou3ssement du résultat final, est rela3vement 
similaire (IRE, 2024a). Tout comme dans sa mission d’audit financier, le réviseur aura pour 
mission de donner un niveau d’assurance de la fidèle image des informa3ons quant à la réalité, 
mais également quant au respect des normes applicables. 
 
Ce mémoire se propose d'analyser en détail les impacts de cele nouvelle direc3ve CSRD. Par 
« impact », nous entendons les conséquences qu’implique l’entrée en vigueur de la direc3ve 
sur les personnes physiques exerçant la fonc3on de réviseur d’entreprises dans le cabinet 
d’audit BDO. Nous analyserons également les conséquences à un niveau plus global, c’est-à-
dire celles ressen3es sur le cabinet dans son ensemble. 
 
C’est dans ce contexte, et dans le but de définir un cadre de travail précis que notre recherche 
s’ar3cule autour de la ques3on suivante : 
 

 
« En quoi l’entrée en vigueur de la Corporate Sustainability Repor9ng Direc9ve, CSRD 
impacte-t-elle le cabinet d’audit BDO, ainsi que les réviseurs d’entreprises y travaillant ? ». 
 

 
La direc3ve CSRD représente un tournant majeur pour la profession de réviseur d’entreprises. 
Ayant réalisé notre stage de fin d’études au sein du cabinet d’audit BDO Namur-Charleroi, nous 
avons eu l’occasion de rencontrer plusieurs réviseurs, ainsi que d’autres auditeurs. Nous avons, 
à plusieurs reprises, discuté de la probléma3que environnementale, et nous trouvions qu’il 
était intéressant de juger l’incidence de cele nouvelle direc3ve CSRD sur ce cabinet.  
 
Nous allons tout d’abord présenter le contexte général, ainsi que les concepts clés qui 
découlent de la CSRD, avant d’analyser son contenu plus en profondeur, afin de découvrir les 
apports nouveaux. Nous étudierons donc les normes ESRS (European Sustainability Repor3ng 
Standards), qui définissent le cadre et les exigences de repor3ng afin de guider les entreprises 
lors de la divulga3on de leurs performances en ma3ère de durabilité. Nous retracerons 
également l’origine de la CSRD, ainsi que les autres normes applicables aux réviseurs. Enfin, 
nous analyserons les conséquences de la CSRD dans son ensemble sur les réviseurs 
d’entreprises exerçant leurs fonc3ons chez BDO, ainsi que sur le cabinet BDO de manière plus 
générale.  
 
Afin de tenter de répondre à notre ques3on de recherche, nous avons émis diverses 
hypothèses. Pour cela, nous avons séparé notre structure selon deux axes : le premier 
abordant l’impact de la CSRD sur les réviseurs d’entreprises, le second abordant l’impact de la 
CSRD sur le cabinet d’audit BDO. Afin de répondre de manière exhaus3ve à la ques3on 
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exprimée au préalable, nous avons formulé trois hypothèses rela3ves au premier axe, et trois 
rela3ves au second.  
Cele approche structurée nous a ensuite permis d’analyser de manière approfondie les 
différentes dimensions de la CSRD. Pour vérifier chaque hypothèse, nous nous sommes 
appuyés sur des entre3ens formels organisés au préalable avec divers réviseurs d’entreprises, 
ainsi qu’avec le responsable ESG des départements Audit des bureaux belges francophones de 
chez BDO. Nous nous sommes également reposés sur certains Textes de loi et Règlements 
publiés sur le Journal Officiel de l’Union européenne, tel que le Règlement délégué (UE) 
2023/2772 rela3f aux normes ESRS, ainsi que la Direc3ve (UE) 2022/2464, qui concerne la 
CSRD dans son ensemble, afin de maitriser les aspects plus réglementaires. 
 
Nous adopterons ensuite une approche cri3que par rapport à ce travail, avant d’examiner 
quelques perspec3ves futures qu’implique la CSRD. Enfin, la conclusion générale consistera en 
un rappel de la probléma3que ainsi que des hypothèses, qui auront dès lors été infirmées ou 
confirmées grâce aux entre3ens effectués en amont.  
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Partie 1 : Présentation des éléments théoriques 
 

1. Réviseur d’entreprises 
 
Comme précisé lors de l’introduc3on générale, ce travail de recherche aborde l’impact de la 
CSRD sur la fonc3on de réviseur d’entreprises au sein du cabinet d’audit BDO. Avant d’effectuer 
une analyse approfondie de la direc3ve, il convient de définir certains concepts 
par3culièrement importants pour la compréhension générale, comme celui de réviseur. 
 
Le réviseur d’entreprises, agissant en tant que personne physique ou morale, exécute à 3tre 
principal des missions légales exclusivement assignées par ou en vertu de la loi. Il effectue 
également diverses missions de conseil et d'assurance adaptées aux besoins spécifiques des 
entreprises (IRE, 2024b).  
 
En complément de la défini3on de réviseur d’entreprises, il est important de faire une 
dis3nc3on avec le concept de commissaire. Souvent confondu avec le réviseur, le commissaire 
est pourtant désigné par l’assemblée générale (AG) de certaines entreprises respectant des 
critères précis, et a pour fonc3on d’assurer le contrôle légal des états financiers, dont le 
concept est développé dans le paragraphe suivant (SPF Économie, 2018). La différence entre 
le commissaire et le réviseur réside dans le fait que ce dernier peut également effectuer 
d’autres types de missions, telles que men3onnées ci-dessous. Le commissaire étant inscrit au 
registre de l’Ins3tut des réviseurs d’entreprises, il dé3ent obligatoirement le 3tre de réviseur. 
Cependant, un réviseur n’agit pas pour autant toujours en qualité de commissaire. 
 
De manière générale, la loi du 7 décembre 2016 portant organisa3on de la profession et de la 
supervision publique des réviseurs d'entreprises définit la mission révisorale à l’art. 3, 10° 
comme « toute mission, y inclus la mission de contrôle légal des comptes, qui a pour objet de 
donner une opinion d'expert sur le caractère fidèle et sincère des comptes annuels, d'un état 
financier intermédiaire, d'une évalua3on ou d'une autre informa3on économique et financière 
fournie par une en3té ou une ins3tu3on; est également incluse dans cele no3on, l'analyse et 
l'explica3on des informa3ons économiques et financières à l'alen3on des membres du conseil 
d'entreprise » (Moniteur Belge, 2016).  
 
La loi portant organisa3on de la profession et de la supervision publique des réviseurs 
d'entreprises décrit la fonc3on de ces derniers avec une percep3on exclusivement financière. 
Or, l’entrée en vigueur de la Corporate Sustainability Repor3ng Direc3ve apporte du 
changement. En effet, selon la Direc3ve (UE) 2022/2464, il existe une « obliga3on, pour le 
contrôleur légal des comptes ou le cabinet d’audit, d’émelre un avis sur la conformité de 
l’informa3on en ma3ère de durabilité avec les exigences de l’Union, sur la base d’une mission 
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d’assurance limitée » (Le Parlement européen, & Conseil de l’Union européenne, 2022). En 
Belgique, la direc3ve n’a pas encore été transposée en droit na3onal, même si elle devait 
ini3alement l’être avant le 6 juillet 2024. Cependant, en l’état actuel de l’avant-projet de loi, ce 
sont les réviseurs d’entreprises qui ont été choisis pour émelre cet avis sur les rapports de 
durabilité, et ce, pour une période de trois ans (Vanbeveren, 2024). L’entrée en vigueur de la 
CSRD marque donc un tourant pour la fonc3on de réviseur, ce dernier devant ainsi ajouter 
l’analyse des données non financières dans ses missions.  
 
Le choix d’élire les réviseurs d’entreprises comme responsables des audits de durabilité n’est 
pas anodin. En effet, comme nous l’avons déjà s3pulé, nombreux sont les liens entre les 
informa3ons financières et non financières. Le Règlement délégué (UE) 2023/2772 rela3f à 
l’élabora3on des normes ESRS, concept que nous développerons plus tard dans ce travail, 
indique que l’entreprise auditée a le devoir d’établir des liens entre les différents types 
d’informa3ons (Le Parlement européen, & Conseil de l’Union européenne, 2023). 
 
Également appelé « auditeur externe », le réviseur est externe à l’en3té cliente, en restant 
indépendant de sa direc3on. De cele manière, il sert l’intérêt général en œuvrant à la garan3e 
de la transparence des informa3ons financières, ainsi qu’à l’améliora3on de leur qualité. Aussi 
bien dans un contexte de contrôle des informa3ons financières que non financiers, ils 
encouragent la croissance économique ainsi qu’une société durable, en ayrant la confiance 
des par3es prenantes (inves3sseurs, banquiers, autorités publiques, travailleurs et 
fournisseurs). En effet, leur éthique et leur indépendance absolue font que les u3lisateurs des 
états financiers et des rapports de durabilité peuvent croire en la véracité des informa3ons 
men3onnées par l'entreprise. Prenons l’exemple d’un futur inves3sseur qui cherche à placer 
de l’argent dans une société afin de devenir ac3onnaire. Il est tout à fait normal que cele 
personne s’assure de la solidité financière de celle-ci. De plus, si elle éprouve un certain alrait 
pour la durabilité, il est également normal, afin d’éviter le greenwashing ou toutes sortes de 
promesses malhonnêtes, qu’elle s’assure de la fiabilité des informa3ons s3pulées dans le 
rapport de durabilité. Cet exemple illustre l’idée que le réviseur d’entreprise est le garant de la 
fiabilité et de la crédibilité des informa3ons rendues publiques par l’entreprise, boostant ainsi 
l’économie et l’écologie. 
 
L’un des organes supervisant et réglementant la fonc3on de réviseur est l’ins3tut des réviseurs 
d’entreprises (IRE). Il a été créé à la suite de la loi du 22 juillet 1953, qui a ensuite été 
coordonnée en 2007, afin de faciliter son applica3on ainsi que sa consulta3on (IRE, 2010). 
Cele loi avait pour but d’organiser la supervision publique de la profession de réviseur. 
Aujourd’hui encore, c’est l’IRE qui octroie la qualité de réviseur d’entreprises, à la suite d’une 
forma3on et de la réussite de plusieurs examens pra3ques et théoriques organisés par ses 
soins. C’est naturellement que l’IRE assure les missions suivantes : 

- L’admission des réviseurs d’entreprises , tant pour les cabinets d’audit que pour les 
par3culiers ; 
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- La ges3on du registre public dans lequel doivent être enregistrés les réviseurs ; 
- La rédac3on, ainsi que la recommanda3on de normes professionnelles d’audit ; 
- La coordina3on du programme de forma3on des stagiaires ; 
- Le contrôle de la forma3on con3nue des réviseurs ; 
- La mise en place et la ges3on d’un contrôle de qualité régulier sur les travaux des 

réviseurs ; 
- L’élabora3on d’un code de déontologie pour les réviseurs ; 
- L’établissement de procédures disciplinaires à l’égard des réviseurs et des stagiaires. 

(IRE, 2010) 
 

1.1. Assurance 
 
Par défini3on, lors d’un contrôle légal des états financiers d’une entreprise, le réviseur a une 
obliga3on de moyens, et non de résultats. Il n’a donc pas l’obliga3on de vérifier l’en3èreté des 
opéra3ons ou de chercher toutes les erreurs et anomalies, aussi pe3tes soient-elles. Son 
objec3f est plutôt d’obtenir et de donner un certain niveau d’assurance que les comptes 
annuels, pris dans leur ensemble, ne comportent pas d’anomalies significa3ves. Du point de 
vue non financier, avec l’arrivée de la CSRD, le réviseur d’entreprise doit suivre le même 
principe. En effet, il est chargé de fournir une assurance garan3ssant la fiabilité et la crédibilité 
des informa3ons men3onnées dans le rapport de durabilité.  Il existe deux niveaux 
d’assurance, tels que men3onnés ci-dessous. 
 

1.1.1. Assurance raisonnable  
 
L’assurance raisonnable doit être fournie lors du contrôle légal des états financiers et se traduit 
par un niveau d’assurance élevé, mais non absolu. Elle implique une charge de travail plus 
élevée pour le réviseur, qui doit étendre l’étendue de ses processus d’audit avec des 
vérifica3ons détaillées et approfondies. 
 

1.1.2. Assurance limitée 
 
L’assurance limitée est un niveau d'assurance moindre que l'assurance raisonnable, 
nécessitant moins de vérifica3ons, et dont les tâches effectuées sont plus limitées. 
 
Il est obligatoire pour les entreprises concernées par la CSRD d’obtenir une assurance sur les 
rapports de durabilité qu’elles publient. En Belgique, ce sont les réviseurs d’entreprises qui 
sont chargés de la fournir avec, dans un premier temps, un niveau limité, comme men3onné 
précédemment (Le Parlement européen, & Conseil de l’Union européenne, 2022). L’assurance 
ne sera par conséquent pas aussi stricte qu’un contrôle légal des états financiers. En effet, les 
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procédures mises en place y sont moins détaillées, mais visent tout de même à aleindre un 
niveau d’assurance faisant sens, selon le jugement professionnel de l’auditeur.  
 
En fournissant une conclusion lors de la mission d’assurance limitée, le réviseur d’entreprises 
s’exprime sous une forme néga3ve. Sur base des éléments probants qu’il a recueillis, il déclare 
qu’il n’y a aucune raison de penser que les informa3ons extra-financières, ainsi que l’objet de 
la mission, présentent des inexac3tudes significa3ves. Sa conclusion porte néanmoins sur les 
points spécifiques suivants : 

- La conformité du rapport de durabilité avec la CSRD comprenant les normes ESRS 
analysées au point 2.7 ci-dessous ; 

- Le processus mis en place par l'entreprise afin d’iden3fier les informa3ons à publier, 
en respectant ces normes ESRS ; 

- Le respect du balisage des informa3ons extra-financières selon le format de rapport 
électronique « European Single Electronic Format » (ESEF) (é3quetage des 
informa3ons de durabilité) ; 

- Les indicateurs clés de performance (KPI) employés dans le rapport, y compris pour ce 
qui est du Règlement concernant la taxonomie (IRE, 2023a). 

 
Cependant, l’Union européenne (UE) souhaite renforcer de manière progressive le niveau 
d’assurance requis pour les informa3ons extra-financières. Cela signifie qu’elle souhaite faire 
évoluer la loi afin d’aleindre un niveau d’assurance raisonnable, comme c’est le cas 
actuellement lors du contrôle légal des comptes annuels. Pour cela, la Commission a décidé 
d’adopter des mesures afin de melre en place des missions d’assurance raisonnable, et de les 
rendre obligatoires d’ici le 1er octobre 2028. Toutefois, elle prévoit de réaliser plusieurs 
évalua3ons afin de déterminer si ce niveau d’assurance supérieur est réalisable, aussi bien 
pour les entreprises que pour les réviseurs (Le Parlement européen, & Conseil de l’Union 
européenne, 2022). Dans un tel cas, ces derniers s’exprimeront non plus sous une forme 
néga3ve, mais posi3ve. En effet, cela signifierait qu’ils dé3ennent suffisamment d’éléments 
probants pour conclure que le rapport de durabilité ne con3ent pas d’anomalies significa3ves, 
et qu’il présente donc une image fidèle de la situa3on réelle de l’entreprise. 
 

1.2. Matérialité 
 
Lors de son contrôle légal des états financiers, le réviseur u3lise très régulièrement le concept 
de matérialité. En effet, il sert de base pour expliciter le caractère significa3f de certains 
éléments, et influence par conséquent l’approche globale de la mission, ainsi que l’étendue 
des procédures d’audit. La matérialité désigne ainsi l'importance rela3ve des erreurs ou des 
omissions dans les états financiers, qui, en cas de présence, pourraient avoir un impact sur les 
choix économiques des u3lisateurs des états financiers (Dwyer et al, 2022). Dans le cadre de 
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ce mémoire, nous désignerons ce terme comme étant la matérialité financière ou simple, car 
l’entrée en vigueur de la CSRD a introduit le concept de « matérialité double ». 
 
La matérialité simple est donc un concept financier qui vise à trier les informa3ons comptables 
dans le but de garder uniquement celles qui ont un impact poten3ellement significa3f sur la 
performance de l’entreprise. Pour cela, le contrôleur légal u3lise différents types de seuils : 

1. Seuil de significa3on : il concerne les états financiers pris dans leur ensemble, et 
s'appuie sur des facteurs qui peuvent raisonnablement avoir un impact sur les choix 
économiques de leurs u3lisateurs. Il est calculé en mul3pliant un référen3el choisi, 
appelé benchmark, par un taux de pourcentage (IAASB, 2009). 

2. Seuil de planifica3on : inférieur au seuil de significa3on, il est u3lisé pour l’évalua3on 
de risques spécifiques. Il sert de marge de sécurité à l’auditeur, afin de s’assurer que 
l’accumula3on de pe3tes anomalies non significa3ves ne remele pas en cause ses 
procédures (IAASB, 2009). 

3. Seuil d’anomalies manifestement insignifiantes : Il désigne le seuil où une anomalie est 
si pe3te qu'elle est considérée comme sans importance, et ne doit donc pas être 
intégrée dans l’évalua3on globale des anomalies sur les états financiers (Nys, 2023). 

 
Ces trois seuils servent donc au contrôleur légal pour évaluer le caractère significa3f de 
certains éléments financiers. En effet, il qualifie de « matériel » tout élément dépassant le seuil 
de significa3on, jugeant qu’il est suscep3ble d’influencer les décisions des par3es prenantes, 
telles que celles des inves3sseurs. Ce principe d’influence de certains éléments sur les 
décisions est également applicable aux informa3ons extra-financières. En effet, dans le monde 
de la Responsabilité Sociétale des Entreprises (RSE), la matérialité permet de classer les enjeux 
durables d’une entreprise par priorité, en fonc3on de certains critères spécifiques tels que sa 
per3nence ou son importance au sein de l’en3té. Chaque entreprise possède sa propre 
hiérarchie d’enjeux, car ils dépendent du secteur d’ac3vité dans lequel elle opère, de sa taille 
ou encore de son modèle d’affaires (Restout, 2023). 
 
La matérialité est donc un concept également applicable aux informa3ons extra-financières. 
Cependant, si nous gardons le même principe d’applica3on, nous prenons uniquement en 
compte l’impact qu’ont les sujets ESG sur la performance d’une entreprise, comme le 
démontre la photo ci-dessous .  
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Figure 1: Concept de matérialité simple 

Source : Restout, E. (2023). CSRD : tout savoir de l’analyse de double matérialité. Récupéré le 27 mai 2024 à l’adresse 
h@ps://goodwill-management.com/csrd-tout-savoir-double-materialite/  

 
Cependant, la tendance à la durabilité dans notre société a fait évoluer le concept de 
matérialité jusqu’à lui trouver une seconde significa3on : celle de la double matérialité. 
 

 
Figure 2: Concept de matérialité double 

Source : Restout, E. (2023). CSRD : tout savoir de l’analyse de double matérialité. Récupéré le 27 mai 2024 à l’adresse 
h@ps://goodwill-management.com/csrd-tout-savoir-double-materialite/  

 
La matérialité simple ou financière ne permet pas de prendre en compte les informa3ons 
sociales et environnementales per3nentes. Ainsi, avec l’entrée en vigueur de la CSRD, les 
entreprises sont désormais tenues de prendre en compte le principe de matérialité double, 
également appelé « double importance rela3ve », lors de leur publica3on extra-financière. Le 
principe est fondamentalement iden3que, étant donné qu’il vise toujours à détecter les enjeux 
significa3fs exerçant une influence poten3elle sur la prise de décision des par3es prenantes 
(Restout, 2023). Cependant, comme le démontre l’image ci-dessus, son analyse consolide 
maintenant deux aspects : 

1. Matérialité financière (ou simple): analyse l’incidence des enjeux sociaux et 
environnementaux sur la performance économique (Restout, 2023). 

https://goodwill-management.com/csrd-tout-savoir-double-materialite/
https://goodwill-management.com/csrd-tout-savoir-double-materialite/
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2. Matérialité d’impact : analyse l’incidence des ac3vités de l’organisa3on sur 
l’environnement et la société (Restout, 2023). 

 
Si ce deuxième aspect peut sembler inhabituel, il n’en est pas moins important. Prenons 
l’exemple de la SNCB, la Société na3onale des chemins de fer belges. Son ac3vité principale 
étant le transport de personnes et de marchandises par voie ferrée, nous pouvons considérer 
qu’elle a un impact au niveau économique, social et environnemental en Belgique. Il est 
possible d’imaginer que le changement clima3que implique certains risques pour l’entreprise, 
car il pourrait endommager les infrastructures ou le réseau ferroviaire avec de fortes 
intempéries, des périodes de canicules, des tempêtes, etc. En parallèle, le train étant une 
solu3on de mobilité ayant un impact moindre que la voiture ou l’avion, le changement 
clima3que représente également une opportunité économique. C’est notamment pour cele 
raison que la matérialité d’impact est  devenue l'un des éléments centraux des normes ESRS. 
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2. Corporate Sustainability Reporting Directive (CSRD) 
 
L’entrée en vigueur et l’applica3on de la CSRD représentent une évolu3on importante en 
ma3ère de repor3ng de durabilité. La direc3ve vise à renforcer et à harmoniser les obliga3ons 
de divulga3on des entreprises afin d’améliorer la comparabilité de leurs impacts 
environnementaux, sociaux et de gouvernance (ESG). En remplaçant la Non-Financial 
Repor3ng Direc3ve (NFRD), elle marque une étape importante dans l’intégra3on des enjeux 
durables dans les méthodes de communica3on financière et extra-financière des entreprises. 
Dans ce contexte, il est primordial de bien comprendre les apports de la CSRD ainsi que ses 
implica3ons pour les entreprises et les par3es prenantes. 
 

2.1. Origines de la CSRD 
 
La CSRD découle de plusieurs normes et direc3ves adoptées dans le passé. Parmi elles, nous 
pouvons citer : 

- European Sustainable Finance Ac3on Plan : le Plan d'ac3on européen pour la finance 
durable date de 2018 et a pour objec3f de promouvoir l’inves3ssement durable dans 
l’ensemble des 27 états membres de l’UE. 

- Non-Financial Repor3ng Direc3ve (NFRD) : cele direc3ve est expliquée au point 2.2 
(cfr infra) et représente l’ancêtre direct de la CSRD.  

- EU Taxonomy for Sustainable Ac3vi3es : également expliquée ci-dessous, la Taxonomie 
vise à éviter l’écoblanchiment en permelant de classer les ac3vités économiques selon 
des critères spécifiques de durabilité. 

- Sustainable Finance Disclosures Regula3on (SFDR) : ce règlement exige des obliga3ons 
de divulga3on ESG. Il concerne les par3cipants aux marchés financiers tels que les 
ges3onnaires d’ac3fs. 

- Corporate Sustainability Due Diligence Direc3ve (CSDDD) : cele direc3ve est très 
récente étant donné qu’elle n’a été approuvée par le Conseil de l’UE que le 24 mai 
2024. Elle vise à imposer un devoir de vigilance aux entreprises en favorisant un 
comportement durable et responsable dans leurs ac3vités, au niveau de leurs 
opéra3ons, mais également de leurs chaines de valeur à l’échelle mondiale 
(Commission européenne, s.d.-c). 

- European Green Bond Standard : la Norme européenne pour les obliga3ons vertes 
permet aux émeleurs de prouver leur financement de projets verts, conformément à 
la taxonomie de l’UE. 
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Le graphique ci-dessous indique les rela3ons présentes entre chaque réglementa3on (Deloile, 
2024).  
 

 
Figure 3: Rela?on entre la CSRD et les normes/régula?ons précédentes 

Source: Deloi@e. (2024). #DeloiBeESGNow — Frequently Asked Ques?ons About the E.U. Corporate Sustainability Repor?ng 
Direc?ve. Consulté le 3 juin 2024 à l’adresse h@ps://dart.deloi@e.com/USDART/home/publicaNons/deloi@e/heads-

up/2023/csrd-corporate-sustainability-reporNng-direcNve-faqs 

 
 

2.2. Exigences et objectifs de la Non-Financial Reporting 
Directive (NFRD) 

 
Comme men3onné à plusieurs reprises dans ce mémoire, la CSRD découle de la NFRD. Il est 
donc important de retracer l’évolu3on de ces deux normes afin de comprendre l’origine de la 
situa3on actuelle. 
 
La Non-Financial Repor3ng Direc3ve (NFRD) est née de la direc3ve 2014/95/UE, et concerne 
« la publica3on d'informa3ons non financières et d'informa3ons rela3ves à la diversité par 
certaines grandes entreprises et certains groupes » (Le Parlement européen, & Conseil de 
l’Union européenne, 2014). Adoptée en 2014 par la Commission européenne, elle avait donc 
pour objec3f de fixer des règles rela3ves à la publica3on obligatoire des informa3ons extra-
financières de certaines entreprises, ce qui se faisait auparavant sur une base volontaire. Le 
champ d’applica3on de cele direc3ve ne s’étendait qu’aux sociétés cotées et aux grandes 
entreprises étant des en3tés d’intérêt public (EIP) dépassant un nombre moyen de 500 salariés 
sur l’exercice, à la date de clôture des états financiers. En vertu de la direc3ve 2013/34/UE, par 

https://dart.deloitte.com/USDART/home/publications/deloitte/heads-up/2023/csrd-corporate-sustainability-reporting-directive-faqs
https://dart.deloitte.com/USDART/home/publications/deloitte/heads-up/2023/csrd-corporate-sustainability-reporting-directive-faqs
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« grande entreprise », il faut entendre les entreprises qui dépassent au moins deux des critères 
suivants durant deux exercices comptables consécu3fs : 

- « total du bilan : 20.000.000 euros 
- chiffre d’affaires : 40.000.000 euros 
- nombre moyen de salariés au cours de l’exercice : 250 » 

(SPF Économie, 2023) 
 
Les sociétés considérées comme des en3tés d’intérêt public sont celles dont les ac3ons sont 
inscrites sur un marché réglementé dans l'Espace économique européen. Sont également 
considérés comme des EIP les établissements de crédit, les entreprises d’assurance et/ou de 
réassurance, ainsi que les organismes de liquida3on et assimilés (IRE, 2023a). En Belgique, les 
EIP visées par la NFRD devaient remplir les critères suivants : 

- Total du bilan : 17.000.000 euros 
- Chiffre d’affaires : 34.000.000 euros 
- Nombre moyen de salariés au cours de l’exercice : 500 

(IRE, 2023a) 
 
La NFRD poursuivait deux objec3fs principaux. Premièrement, elle visait à fournir aux par3es 
prenantes des informa3ons extra-financières afin d’évaluer les risques et la créa3on de valeur 
rela3ve à la durabilité des entreprises. Deuxièmement, elle visait à encourager la 
responsabilité ESG des sociétés européennes. En Belgique, l’obliga3on de repor3ng non 
financier est régie par le Code des sociétés et des associa3ons (CSA), aux ar3cles 3:6 et 3:32. 
Ces ar3cles men3onnent l’obliga3on pour les entreprises concernées de partager des 
informa3ons dans un rapport de durabilité, qui aborde des sujets comme la lule 
an3corrup3on, la protec3on de l’environnement, le respect des droits de l’homme ou encore 
des ques3ons liées à leurs employés (l’égalité de genre, l’éduca3on, la diversité professionnelle 
et d’âge, la responsabilité sociale, le traitement des employés) (Boeykens et al, 2022). En 
somme, ce rapport extra-financier expose donc les risques principaux associés à l’ac3vité de 
l’en3té, mais également sa stratégie et sa poli3que mise en place pour les iden3fier, les 
prévenir, et réduire leur occurrence. Le résultat de cele poli3que doit être, selon la direc3ve 
2014/95/EU, exprimée par des indicateurs clés de performance (ICP), également appelés key 
performance indicators (KPI) (Le Parlement européen, & Conseil de l’Union européenne, 
2014). 
 

2.3. Taxonomie européenne 
 
En 2018, la Commission européenne a lancé un nouveau système afin de pouvoir classifier les 
ac3vités économiques en fonc3on de leur impact sur le changement clima3que. Ce système 
permet donc l’iden3fica3on d’ac3vités dites « durables » sur le plan environnemental et a pour 
but de guider les inves3ssements privés afin d’aleindre la neutralité clima3que d’ici à 2050. Il 
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s’inscrit dans la con3nuité du Green Deal européen, et des objec3fs clima3ques et 
environnementaux qui en découlent. C’est ainsi qu’en juin 2020, le règlement sur la taxonomie 
fut adopté, définissant des critères spécifiques pour qu’une ac3vité soit durable (Commission 
européenne, 2022b). Pour que ce soit le cas, il faut que l’ac3vité contribue substan3ellement 
à au moins un objec3f environnemental, ne cause aucun préjudice aux autres objec3fs, 
respecte les garan3es minimales rela3ves aux droits de l’homme et du travail, et qu’elle soit 
conforme aux critères d’examens techniques (KPMG Avocats, 2021). Les objec3fs 
environnementaux sont au nombre de six : 

- « L’alénua3on du changement clima3que,  
- L’adapta3on au changement clima3que,  
- L’u3lisa3on durable et la protec3on des ressources aqua3ques et mari3mes,  
- La transi3on vers une économie circulaire,  
- La préven3on et le contrôle de la pollu3on,  
- La protec3on et la restaura3on de la biodiversité et des écosystèmes » (Commission 

européenne, 2022b). 
 
La réglementa3on en ma3ère de repor3ng durable a donc été rendue plus stricte avec l’entrée 
en vigueur en 2022 du règlement « Taxonomie », qui permet d’éviter l’écoblanchiment (ou 
« greenwashing » en anglais) (KPMG, Avocats, 2021). Ce dernier se traduit par une « u3lisa3on 
fallacieuse d'arguments faisant état de bonnes pra3ques écologiques dans des opéra3ons de 
marke3ng ou de communica3on » (Larousse, s.d.). 
 
Le système de classifica3on du Règlement « Taxonomie » dégage également 3 ICP de nature 
non financière : 1) la part du chiffre d’affaires issu des ac3vités considérées comme durable 
sur le plan environnemental, 2) la part des dépenses d’inves3ssements rela3ves aux 
ac3fs/processus liés à ces ac3vités, 3) la part des dépenses d’exploita3on rela3ves aux 
ac3fs/processus liés à ces ac3vités (IRE, 2023a). Ces indicateurs doivent obligatoirement être 
publiés dans le rapport de durabilité. 
 
Selon l’Autorité des services et marchés financiers (FSMA), les condi3ons requises pour la 
divulga3on des informa3ons extra-financières étaient de plus en plus rigoureuses sous le 
régime de la direc3ve NFRD et du Règlement « Taxonomie ». Cependant, il n’existait aucun 
contrôle externe obligatoire afin de vérifier le contenu du rapport durable ainsi que la véracité 
des informa3ons y étant men3onnées. En effet, le commissaire avait comme seule 
responsabilité de vérifier si ces informa3ons étaient bel et bien fournies, et qu’il existait une 
certaine cohérence (FSMA, 2023). Pour rappel, le commissaire assure le contrôle légal des 
états financiers et est inscrit au registre public des réviseurs d’entreprises. 
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2.4. Ligne du temps de la CSRD 
 
Les nouvelles exigences de publica3on des informa3ons de durabilité marquent un tournant 
pour les entreprises et les contrôleurs légaux. Cependant, l’élabora3on de la CSRD s’est 
réalisée de manière réfléchie durant plusieurs années. En tant que citoyen, nous entendons 
principalement parler de ce terme depuis l’année 2023, mais il est important de retracer leur 
origine afin d’analyser l’évolu3on du projet. Même si la direc3ve découle de plusieurs normes 
citées dans les points ci-dessus (cfr supra), son origine provient principalement de la NFRD et 
du règlement sur la Taxonomie européenne. La ligne du temps ci-dessous retrace les grandes 
dates de la CSRD depuis sa proposi3on par la Commission européenne en avril 2021, jusqu’à 
l’adop3on des normes d’assurance raisonnable en 2028. 
 

 
Figure 4: Ligne du temps de la CSRD 

 
Comme expliqué dans le point précédent rela3f à la NFRD, cele dernière a été adoptée par la 
Commission européenne en 2014 et a été appliquée pour la première fois en 2017 par les 
entreprises relevant du champ d’applica3on de cele direc3ve (Le Parlement européen, & 
Conseil de l’Union européenne, 2014). 
 
En 2019, la Commission européenne a officiellement annoncé son inten3on de procéder à une 
révision de la direc3ve sur le repor3ng non financier (NFRD), avec comme objec3f 
d’encourager les entreprises à adopter une approche durable plus responsable, et de 
permelre aux par3es prenantes de pouvoir évaluer les performances extra-financières. En 
effet, les inves3sseurs et organisa3ons de sociétés civiles se montraient de plus en plus 
exigeants quant aux détails et à la qualité des informa3ons sociales et environnementales 
publiées par les entreprises. En réponse à cela, la Commission a lancé une consulta3on 
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publique en février 2020, qui invitait tous les citoyens et organisa3ons à contribuer et à donner 
leur avis sur d’éventuelles révisions des disposi3ons de la NFRD (Parlement européen, 2024a). 
Elle cherchait en par3culier la contribu3on des u3lisateurs finaux et des préparateurs de 
rapports non financiers. La consulta3on s’est toutefois rendue u3le, recueillant pas moins de 
588 avis valides ayant respecté les règles applicables. Le graphe ci-dessous représente les avis 
récoltés, qui sont regroupés par catégorie de répondants. Cela démontre que l’engouement 
pour les enjeux durables est visible à tous les niveaux de la société, des entreprises aux 
citoyens, en passant par des universités et des associa3ons (Commission européenne, s.d.-b). 
 

 
Figure 5: Avis de la consulta?on publique sur la publica?on d'informa?ons en ma?ère de durabilité par les entreprises par 

catégorie de répondants 

Source : Commission européenne. (s.d.-b). PublicaNon d'informaNons en maNère de durabilité par les entreprises. Consulté 
le 26 mai 2024 à l’adresse h@ps://ec.europa.eu/info/law/be@er-regulaNon/have-your-say/iniNaNves/12129-Revision-of-

Non-Financial-ReporNng-DirecNve/public-consultaNon_fr  
 

En mars 2021, deux rapports préparés sur demande de la Commission concernant 
l’élabora3on de normes européennes de repor3ng sur la durabilité sont publiés. Tous deux 
men3onnent la nécessité de coordonner l’élabora3on de ces normes avec les ini3a3ves 
mondiales déjà en place et en plein essor. Elles se doivent d’être cohérentes vis-à-vis du 
calendrier du Green Deal (également appelé Pacte vert) européen et des réglementa3ons déjà 
en place, telles que la NFRD et la Taxonomie, ou futures, telles que les exigences rela3ves à la 
législa3on sur la gouvernance d’entreprise durable et le devoir de diligence (CSDDD) 
(Commission européenne, 2021a).  
Le premier rapport propose une feuille de route rela3ve à la concep3on de normes 
européennes en ma3ère d’informa3on durable. C’est la naissance des futures normes 
European Sustainability Repor3ng Standards (ESRS) abordées au point 2.7 de ce travail, qui ont 
été développées par l’European Financial Repor3ng Advisory Group (EFRAG), le Groupe 
consulta3f européen sur l'informa3on financière. Le deuxième rapport propose quant à lui de 
réformer la structure de gouvernance de l’EFRAG afin de garan3r la mise en place d’un 
processus inclusif et rigoureux pour l’élabora3on des futures normes (Commission 
européenne, 2021a). 

https://ec.europa.eu/info/law/better-regulation/have-your-say/initiatives/12129-Revision-of-Non-Financial-Reporting-Directive/public-consultation_fr
https://ec.europa.eu/info/law/better-regulation/have-your-say/initiatives/12129-Revision-of-Non-Financial-Reporting-Directive/public-consultation_fr
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Quelques semaines plus tard, le 21 avril 2021, la Commission européenne a adopté plusieurs 
mesures ayant comme objec3f l’améliora3on des flux de fonds vers des ac3vités durables au 
sein de l’UE, l’objec3f étant le sou3en du système financier aux objec3fs de durabilité et de 
neutralité clima3que d’ici 2050. Parmi ces mesures, il y a l’adop3on par la Commission de la 
proposi3on législa3ve pour une direc3ve sur le repor3ng de durabilité des entreprises. Pour 
la première fois, le concept de Corporate Sustainability Repor3ng Direc3ve (CSRD) prend forme 
en exigeant des entreprises de rapporter leurs informa3ons de durabilité en u3lisant une 
nouvelle perspec3ve de double matérialité, dans le respect des normes européennes de 
repor3ng (ESRS) (EFRAG, 2022). La proposi3on de direc3ve, révisant la NFRD, modifie ses 
exigences de la manière suivante : 

- Étendre le périmètre d’applica3on à toutes les grandes entreprises et sociétés cotées 
sur un marché réglementé (excepté les microentreprises cotées) ; 

- Mise en place d’un audit sur les informa3ons divulguées (obliga3on d’assurance) ; 
- Renforcement de la précision des exigences de divulga3on, et obliga3on de se 

conformer aux normes de déclara3ons de durabilité obligatoires lors de la divulga3on ; 
- Nouvelles exigences numériques lors de la déclara3on d’informa3ons. 

(Commission européenne, 2021b). 
 
Le 21 juin 2022, un accord provisoire sur la CSRD fut conclu entre le Parlement ainsi que le 
Conseil européen, qui a ensuite été approuvé par l’ensemble des représentants des États 
membres de l’UE neuf jours plus tard (Conseil de l'Union européenne, 2022).  
 
Au mois de novembre 2022, l’EFRAG a soumis à la Commission européenne un premier set de 
douze projets de normes européennes de repor3ng de durabilité, ESRS. Il y a tenu compte des 
avis émis lors de la consulta3on publique sur ces normes qui a eu lieu entre le 30 avril et le 8 
août de la même année (EFRAG, 2022). 
 
Le 14 décembre 2022, la direc3ve 2022/2464/UE fut finalement publiée au Journal Officiel de 
l’Union européenne (Le Parlement européen, & Conseil de l’Union européenne, 2022), qui, 
selon le site web officiel de l’UE, est « la publica3on officielle des actes juridiques de l’UE, des 
autres actes et des informa3ons officielles des ins3tu3ons, organes et organismes de l’UE » 
(EUR-Lex, s.d.). Cele étape est cruciale étant donné que, entrant en vigueur 20 jours plus tard, 
en 2023, la direc3ve devient donc juridiquement contraignante pour l’ensemble des états 
membres de l’Union européenne. 
 
Le 31 juillet 2023, la Commission a officiellement adopté les normes ESRS proposées par 
l’EFRAG quelques mois auparavant. Ces normes visent à fournir aux inves3sseurs et autres 
par3es prenantes des informa3ons durables plus crédibles et plus facilement comparables. 
Elles assurent également une interopérabilité remarquable entre les normes européennes et 
mondiales, grâce aux discussions ayant eu lieu avec le Conseil interna3onal des normes de 
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durabilité (ISSB) et le Global Repor3ng Ini3a3ve (GRI). Ces normes ont été publiées au Journal 
officiel de l'Union européenne en décembre de cele même année (Commission européenne, 
2023a). 
 
Même si le 1er janvier 2024 marque le début de l’applica3on des normes ESRS pour certaines 
entreprises, il reste encore certains points à clarifier au niveau de l’Union européenne. En effet, 
les états membres avaient ini3alement jusqu’au 6 juillet 2024 pour transposer la direc3ve 
CSRD en droit na3onal, même si certains états, comme la Belgique, n’ont pas respecté ce délai. 
De plus, le 8 février 2024, la Commission européenne a publié un communiqué expliquant que 
l'adop3on des normes spécifiques aux secteurs, ini3alement prévue mi-2024, avait été 
repoussée à mi-2026. Ces normes viendront s’ajouter au premier set de normes ESRS et visent 
à ajouter certains critères spécifiques à des entreprises opérant dans divers secteurs 
économiques, l’objec3f étant de diminuer leur charge administra3ve de 25% (Commission 
européenne, 2024). Afin de ne pas précipiter les choses, la Commission souhaite tout d’abord 
laisser un délai aux entreprises, afin qu’elles puissent se conformer au premier set de normes 
ESRS adoptées en juillet 2023.  
 

2.5. Apports nouveaux de la CSRD 
 
En passant de la NFRD à la CSRD, plusieurs changements notables ont eu lieu. La raison de ce 
remplacement était que la direc3ve précédente avait été jugée insuffisamment ambi3euse, 
donnant donc naissance à la direc3ve (UE) 2022/2464. Parmi les principaux changements, 
nous notons les points suivants : 

1. Extension du champ d’applica3on 
2. Audit du rapport de durabilité par un 3ers externe 
3. U3lisa3on d’un format digital pour la publica3on du rapport de durabilité 
4. Communica3on du rapport de durabilité dans une sec3on du rapport de ges3on 
5. Principe de double matérialité 
6. Exigences de repor3ng accrues et élargies 
7. Réduc3on des coûts et de la charge administra3ve 

 

2.5.1. Extension du champ d’application 
 
En adoptant officiellement la CSRD le 21 avril 2021, la Commission européenne a 
dras3quement augmenté le périmètre des entreprises concernées par le repor3ng non 
financier. En effet, la NFRD auparavant en place couvrait approxima3vement 11 700 
entreprises et groupes au sein de l’UE. Cependant, ce nombre est supposé grimper jusque 49 
000, grâce à la nouvelle direc3ve, l’objec3f étant de toucher un maximum d’acteurs (KPMG, 
2024). Si ce nombre est supposé grimper, c’est grâce à la réduc3on de l’exigence des critères, 
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obligeant les entreprises à publier un rapport de durabilité. Les critères évolueront de manière 
progressive jusqu’en 2028, et sont développés au point 2.6 ci-dessous (cfr infra). 
 

2.5.2. Audit du rapport de durabilité 
 
À l’heure actuelle, et ce pour une période de 3 ans (Vanbeveren, 2024), seuls les contrôleurs 
légaux sont autorisés à effectuer un audit du rapport de durabilité. En Belgique, par contrôleur 
légal, nous entendons les commissaires, qui sont donc des réviseurs d’entreprises. Cependant, 
la loi n’étant pas encore transposée, il est difficile de savoir si cele mesure est temporaire, ou 
si elle sera prolongée de façon permanente. Plusieurs secteurs plaident pourtant pour une 
ouverture au niveau de l’assurance externe sur les rapports CSRD. Selon la cheffe de projet au 
centre d’étude de la fédéra3on belge de l’industrie technologique Agoria, ces audits pourraient 
par exemple être effectués par des bureaux du secteur TIC (Tes3ng, Inspec3on & Cer3fica3on), 
en plus des réviseurs actuels. Si l’IRE n’exclut pas l’ouverture du marché, il souhaiterait dès lors 
que les exigences de qualité et d’indépendance auxquels sont soumis les réviseurs 
d’entreprises soient applicables pour tout le monde (IRE, 2024c). Nous avons ci-dessus déjà 
développé l’extrême importance du principe d’indépendance du réviseur d’entreprise. 
Cependant, si nous reprenons l’exemple des bureaux issus du secteur TIC, ils décernent déjà 
certains cer3ficats techniques en ce qui concerne le repor3ng ESG. De cele façon, ils 
par3cipent indirectement à la créa3on des rapports extra-financiers, en aidant leurs clients 
lors de leur rédac3on. Le principe d’indépendance n’est donc pas respecté dans ce cas-ci, étant 
donné qu’ils servent les intérêts de l’entreprise. Selon Inge Vanbeveren, secrétaire générale 
adjointe de l’IRE, il est possible d’ouvrir le marché des audits légaux de durabilité, à condi3on 
qu’un arrêté royal soit explicitement prévu. Ce dernier devrait dès lors établir les condi3ons 
dans lesquelles les autres fournisseurs de services d’assurances indépendants pourraient le 
proposer (IRE, 2024c). 
 
En parallèle, la direc3ve (UE) 2022/2464 du Parlement européen et du Conseil indique que 
l’indépendance des contrôleurs légaux, à savoir les réviseurs d’entreprises et commissaires en 
Belgique, pourrait être compromise, de par le risque de concentra3on excessive dans le 
marché de l’audit. Cele dernière pourrait également provoquer une hausse des honoraires 
rela3fs à l’assurance des informa3ons en ma3ère de durabilité, ou des honoraires d’audit de 
manière plus générale. Dans ce contexte, et toujours selon cele même direc3ve, la 
Commission a annoncé que des mesures seraient prises dans le futur afin de créer un « marché 
de l’audit plus ouvert et plus diversifié » (Le Parlement européen, & Conseil de l’Union 
européenne, 2023). Cela démontre une inten3on claire de la part de l’UE d’élargir le périmètre 
des personnes bénéficiant de l’accrédita3on permelant l’émission d’un avis d’assurance sur 
les informa3ons rela3ves à la durabilité. Cependant, la Direc3ve prévoit certaines exigences, 
tout comme la secrétaire générale adjointe de l’IRE le demandait. En effet, cele Direc3ve (UE) 
2022/2464 prévoit que « les États membres devraient fixer des exigences équivalentes en 
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ma3ère de forma3on et d’examen, de forma3on con3nue, de systèmes d’assurance qualité, 
de déontologie, d’indépendance, d’objec3vité, de confiden3alité et de secret professionnel, 
de désigna3on et de révoca3on, et d’organisa3on du travail des prestataires de services 
d’assurance indépendants, ainsi que d’enquêtes et de sanc3ons, et de signalement des 
irrégularités » (Le Parlement européen, & Conseil de l’Union européenne, 2023). Il est donc 
tout à fait possible qu’après la période de 3 ans prévue par l’actuel avant-projet de loi, les 
prestataires de services d’assurance indépendants soient accrédités à réaliser des missions 
d’assurance sur les informa3ons en ma3ère de durabilité. 
 
L’actuel avant-projet de loi de transposi3on de la CSRD en droit belge, actuellement en 
discussion, prévoit que « les personnes physiques qui ont obtenu la qualité de réviseur 
d’entreprises avant le 1er janvier 2026 ainsi que celles qui sont actuellement stagiaires et qui 
auront réussi leur examen d’ap3tude avant le 1er janvier 2026 (donc même si la presta3on de 
serment comme réviseur d’entreprises a lieu début 2026) seront : “agréées pour procéder à 
l’assurance de l’informa3on en ma3ère de durabilité, pour autant qu’elles acquièrent les 
connaissances nécessaires concernant l’informa3on en ma3ère de durabilité et l’assurance de 
l’informa3on en ma3ère de durabilité au moyen de la forma3on permanente (…)” » (IRE, 
2024d). Les connaissances men3onnées font référence à l’obliga3on pour les réviseurs de se 
former en permanence. Ce principe est visé à l’ar3cle 27 de la loi du 7 décembre 2016 et est 
organisé par l’IRE conformément à l’ar3cle 79 de cele même loi. En effet, la concep3on des 
programmes de forma3on permanente est une des missions qui a été déléguée à l’ins3tut. 
Aujourd’hui, l’avant-projet de loi de transposi3on de la CSRD en droit belge précise que la 
forma3on doit couvrir au minimum les quatre domaines suivants : 

A. Les normes et obliga3ons légales concernant la prépara3on de l'informa3on 
(annuelle et consolidée) sur la durabilité ; 

B. L’étude de la durabilité ; 
C. Les démarches de diligence raisonnable concernant les probléma3ques de 

durabilité ; 
D. Les normes et obliga3ons légales d’assurance pour les informa3ons durables. 

(IRE, 2024d) 
 
Même si la direc3ve n’a pas encore été transposée en droit belge, le Conseil de l’IRE a déjà 
commencé à prendre certaines mesures. Ainsi, un programme de forma3ons exclusivement 
dédiées aux sujets ESG, et répondant aux critères repris dans l’avant-projet de loi a été déployé 
en 2023. Néanmoins, le 24 avril 2024, il a été décidé que ce programme serait de minimum 60 
heures et serait obligatoire afin de pouvoir agréer les réviseurs d’entreprises et les stagiaires 
pour la réalisa3on des audits de durabilité. Rappelons que les stagiaires devront cependant 
réussir leur examen d’ap3tude avant le 1er janvier 2026. Ce programme de 60 heures suit en 
principe les quatre points cités ci-dessus (cfr supra). Ainsi, l’IRE octroiera une alesta3on 
cer3fiant le suivi de la forma3on aux personnes concernées. S’il n’y a pas de changement dans 
le projet de loi, et qu’il est adopté dans sa forme actuelle, les réviseurs d’entreprises 
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détenteurs de cele alesta3on seront men3onnés dans le registre public des réviseurs tenu 
par l’ins3tut, comme étant habilités pour l’audit de durabilité (IRE, 2024d). 
 

2.5.3. Exigences lors de la publication 
 
La publica3on du rapport de durabilité sous le régime de la CSRD fait face à de nouvelles 
exigences. Premièrement, les entreprises sont maintenant soumises de publier leur rapport 
de durabilité dans une sec3on spécifique du rapport de ges3on du groupe (Baker Tilly 
Interna3onal, 2023). Il sera divisé en différentes par3es, telles que sur la figure ci-dessous (voir 
Figure 6), de manière à dis3nguer les informa3ons ayant un aspect général des autres 
informa3ons environnementales, sociales et liées à la gouvernance de la société. 
 

 
Figure 6: Publica?on du rapport de durabilité dans le rapport de ges?on du groupe 

Source : Baker Tilly InternaNonal. (2023). CSRD : les entreprises sont-elles prêtes à relever le défi ?. Consulté le 1er juin 2024 à 
l’adresse h@ps://goodwill-management.com/wp-content/uploads/2023/12/Etude-CSRD-FR-

2023_VF.pdf#msdyn@rid=qg83E3E5NRxgA8vBALAtrqsMV-7z_AUFAeiMgODBQkU 

 
Deuxièmement, la CSRD oblige maintenant les entreprises concernées à publier les 
informa3ons présentes dans le rapport de durabilité, conformément au format électronique 
ESEF (« European Single Electronic Format »), à savoir le format XHTML. L’objec3f de cela est 
de numériser les rapports d'entreprise, afin d’apporter une touche de modernité. Cela n’est 
pas pour autant nouveau, étant donné que les sociétés cotées sur un marché réglementé sont 
déjà tenues d’u3liser ce même format lors de la publica3on de leurs informa3ons à caractère 
financier (FSMA, 2023). L’Autorité des services et marchés financiers définit le format XHTML 
(eXtensible HyperText Markup Language) comme étant « un langage de balisage basé sur le 
XML (eXtensible Markup Language) » (FSMA, 2021) et permet de faciliter l’accès numérique 

https://goodwill-management.com/wp-content/uploads/2023/12/Etude-CSRD-FR-2023_VF.pdf#msdynttrid=qg83E3E5NRxgA8vBALAtrqsMV-7z_AUFAeiMgODBQkU
https://goodwill-management.com/wp-content/uploads/2023/12/Etude-CSRD-FR-2023_VF.pdf#msdynttrid=qg83E3E5NRxgA8vBALAtrqsMV-7z_AUFAeiMgODBQkU
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aux informa3ons non financières. Ensuite, dans le but d’améliorer leur comparabilité et de 
faciliter leur traitement via des processus automa3sés, les entreprises sont tenues de taguer 
ces informa3ons selon le marquage XBRL (eXtensible Business Repor3ng Language) (FSMA, 
2023). Ce dernier est défini selon la FSMA comme étant « une norme ouverte basée sur XML 
(eXtensible Markup Language) pour la collecte et l'échange électroniques de données 
financières » (FSMA, 2021). En résumé, les informa3ons de durabilité présentées dans le 
rapport sont iden3fiées et regroupées par concept, puis intégrées dans un système de 
« taxonomie digitale » afin qu’un ordinateur puisse automa3quement retrouver l’informa3on 
(FSMA, 2021). À terme, toutes ces données rela3ves à la durabilité des entreprises seront 
accessibles via une base de données centralisée à une échelle européenne, conformément à 
ce que prévoit le projet ESAP (European Single Access Point). En effet, ce dernier prévoit de 
fournir un point d’accès unique aux données publiques rela3ves à la durabilité et la finance 
des entreprises et produits d’inves3ssements issus de l’UE (Parlement européen, 2024b). 
 

2.5.4. Double matérialité 
 
Comme énoncé auparavant dans ce travail, le concept de double matérialité, également 
appelé « double importance rela3ve », a fait son appari3on avec la CSRD. Ce terme différencie 
deux catégories de matérialité : 

1. Matérialité financière (ou simple): analyse l’incidence des enjeux sociaux et 
environnementaux sur la performance économique (Restout, 2023). 

2. Matérialité d’impact : analyse l’incidence des ac3vités de l’organisa3on sur 
l’environnement et la société (Restout, 2023). 

 

 
Figure 7: Matérialité financière et matérialité d'impact 
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Source : Baker Tilly InternaNonal. (2023). CSRD : les entreprises sont-elles prêtes à relever le défi ?. Consulté le 1er juin 2024 à 
l’adresse h@ps://goodwill-management.com/wp-content/uploads/2023/12/Etude-CSRD-FR-

2023_VF.pdf#msdyn@rid=qg83E3E5NRxgA8vBALAtrqsMV-7z_AUFAeiMgODBQkU 

 
Pour rappel, la double matérialité est l’un des changements majeurs apportés par la CSRD et 
permet de mieux hiérarchiser les enjeux environnementaux, sociaux, et liés à la gouvernance 
des entreprises. 
 

2.5.5. Réduction des coûts et de la charge administrative 
 
Les normes ESRS abordées dans le point 2.7 ci-dessous ont notamment pour objec3f une 
réduc3on des coûts qui découlent de l’obliga3on de repor3ng non financier à moyen et long 
terme pour les entreprises concernées. En effet, l’entrée en vigueur de ces normes devrait 
réduire l’u3lisa3on de diverses normes faculta3ves que suivent actuellement les entreprises 
(Commission européenne, 2023b), standardisant ainsi le cadre de repor3ng et les informa3ons 
à fournir. La Commission européenne a fait de la ra3onalisa3on des exigences d’informa3on 
l’un de ses engagements les plus importants, tout en maintenant le respect des objec3fs et de 
leur ambi3on. Elle souhaitait dès le départ que l’élabora3on des normes ESRS assure une 
efficience maximale. Pour cela, une analyse et un travail fas3dieux étaient nécessaires afin de 
supprimer les charges inu3les et les chevauchements. Par conséquent, lorsqu’elle a soumis 
son projet de normes, l’EFRAG a diminué de 40% les exigences d’informa3on et de 50% les 
points de données sur base des retours des consulta3ons publiques (Commission européenne, 
2023c). Elle a par conséquent réussi à diminuer de près de moi3é la quan3té d’obliga3ons en 
ma3ère de repor3ng d’informa3ons (Commission européenne, 2023b). La Commission a 
ensuite consulté les états membres et divers organes de l’UE, procédant à quelques 
modifica3ons avant de publier une proposi3on défini3ve (Commission européenne, 2023b). 
 
Il est important de bien comprendre la no3on de « point de données » (ou datapoints), car 
cela cons3tue l’une des bases des normes ESRS. En effet, les exigences de publica3ons 
qu’impliquent ces normes sont cons3tuées d’un ou de plusieurs points de données, qui 
peuvent également désigner un « sous-élément descrip3f d’une exigence de publica3on » (Le 
Parlement européen, & Conseil de l’Union européenne, 2023). Ce sont donc des éléments 
d’informa3ons par3culiers que les entreprises doivent analyser, puis rapporter dans leur 
rapport de durabilité. 
 
De plus, la Commission a pris des mesures d’introduc3on progressive de certaines exigences 
d’informa3ons. D’après certaines es3ma3ons, cela permelra une réduc3on totale des coûts 
de 1 172 millions d’euros, en comparaison de ce qui avait été ini3alement prévu par l’EFRAG 
lors de la prépara3on des normes ESRS. Ensuite, la Commission a également pris des mesures 
supplémentaires concernant l’évalua3on de l’importance de certaines informa3ons de 
durabilité qui, combinées au caractère faculta3f de certaines publica3ons, devraient 

https://goodwill-management.com/wp-content/uploads/2023/12/Etude-CSRD-FR-2023_VF.pdf#msdynttrid=qg83E3E5NRxgA8vBALAtrqsMV-7z_AUFAeiMgODBQkU
https://goodwill-management.com/wp-content/uploads/2023/12/Etude-CSRD-FR-2023_VF.pdf#msdynttrid=qg83E3E5NRxgA8vBALAtrqsMV-7z_AUFAeiMgODBQkU
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permelre une réduc3on des coûts de 230 millions d’euros par rapport à la proposi3on ini3ale 
de l’EFRAG (Commission européenne, 2023c). 
 

2.6. Entreprises concernées 
 
En adoptant officiellement la CSRD le 21 avril 2021, la Commission européenne a 
dras3quement augmenté le périmètre des entreprises concernées par le repor3ng non 
financier. En effet, la NFRD auparavant en place couvrait approxima3vement 11 700 
entreprises et groupes au sein de l’UE. Cependant, ce nombre est supposé grimper jusque 49 
000 grâce à la nouvelle direc3ve (KPMG, 2024). Jan Laplasse et Roby Fele, respec3vement chef 
de service communica3on IRE et alaché exper3se professionnelle IRE, publiaient en février 
2024 un ar3cle men3onnant qu’en Belgique, pas moins de 2 280 entreprises seraient 
directement soumises à la nouvelle direc3ve dans le futur (Laplasse & Fele, 2024). Ce chiffre, 
ne reprenant qu’une par3e du secteur financier et ne tenant pas compte des associa3ons, 
fonda3ons et organismes publics, pourrait néanmoins varier dans le futur. Le calcul a été 
réalisé grâce aux données présentées sur base de l'exercice 2021, et ne 3ent compte que des 
comptes annuels sous le format standard de la Banque Na3onale de Belgique (BNB), excluant 
donc les hôpitaux, mutualités, etc. Cependant, même s’il n’existe pas encore de liste reprenant 
exactement les entreprises concernées par la CSRD en Belgique, il est tout de même 
intéressant de prendre en compte le chiffre ci-dessus, tant la source est fiable. Si nous partons 
des 2 280 entreprises, cela représenterait 42,6% des employés équivalent temps plein (ETP), 
à savoir 1 722 238. Cela couvre donc une grande par3e des organisa3ons, couvrant même 28% 
de la valeur ajoutée brute de l'économie belge dans son ensemble (Laplasse & Fele, 2024). 
 
En principe, la CSRD ne couvre pas le secteur public ni les associa3ons. Les sociétés concernées 
par la direc3ve sont donc celles soumises au Code des sociétés et des associa3ons, tout 
comme pour la NFRD. La figure ci-dessous résume sous forme de ligne du temps, les 
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entreprises qui entreront dans le champ d’applica3on de la CSRD (voir Figure 8). Ce processus 
se fera de manière progressive, à par3r de l’année 2024 jusqu’en 2028. 
 

 
Figure 8: Entreprises entrant dans le champ d’applica?on de la CSRD 

Source : IRE. (2023). LIGNES D’ORIENTATION SUR LE RÔLE DU RÉVISEUR D’ENTREPRISES PAR RAPPORT AUX INFORMATIONS 
DE DURABILITÉ. Consulté le 1er avril 2024 à l’adresse h@ps://www.ibr-ire.be/docs/default-

source/fr/documents/reglementaNon-et-
publicaNons/publicaNons/brochures/esg/ibr_ire_brochure_esg2023_fr.pdf?sfvrsn=953ajd4_3 

 
Premièrement, les entreprises étant auparavant dans le champ d’applica3on de la NFRD 
devront, dès 2025, établir un rapport sur leurs informa3ons de durabilité qui porteront sur 
l’exercice 2024 (IRE, 2023a). Pour rappel, ce sont donc les EIP qui, à la date de clôture de leur 
exercice, avaient un nombre moyen d’au moins 500 ETP. Les sociétés concernées sont donc 
normalement déjà habituées à publier des informa3ons sur la durabilité, étant donné qu’elles 
en avaient déjà l’obliga3on avec l’ancienne direc3ve. Cependant, leurs précédents rapports ne 
recevaient aucune assurance de la part des réviseurs.  
 
Deuxièmement, dès 2026, une autre catégorie d’entreprises aura l’obliga3on d’établir un 
rapport de durabilité sur base de l’exercice 2025. Les sociétés concernées seront « toutes les 
grandes entreprises (cotées en bourse et privées) », autres que celles visées lors de la première 
vague (IRE, 2023a).  
 
Troisièmement, dès 2027, une troisième vague d’entreprises aura l’obliga3on d’établir un 
rapport de durabilité sur base de l’exercice 2026. Cele fois, c’est l’ensemble des pe3tes et 

https://www.ibr-ire.be/docs/default-source/fr/documents/reglementation-et-publications/publications/brochures/esg/ibr_ire_brochure_esg2023_fr.pdf?sfvrsn=953afbd4_3
https://www.ibr-ire.be/docs/default-source/fr/documents/reglementation-et-publications/publications/brochures/esg/ibr_ire_brochure_esg2023_fr.pdf?sfvrsn=953afbd4_3
https://www.ibr-ire.be/docs/default-source/fr/documents/reglementation-et-publications/publications/brochures/esg/ibr_ire_brochure_esg2023_fr.pdf?sfvrsn=953afbd4_3
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moyennes entreprises (PME) cotées en bourses, ainsi que les pe3ts établissements de crédit 
non complexes, qui devront rendre compte de leurs informa3ons sur leur durabilité (IRE, 
2023a).  
 
Dernièrement, la nouvelle direc3ve prévoit de rajouter une dernière catégorie d’entreprises 
dont le repor3ng portera sur l’année 2028. De manière générale, ce sont les groupes non 
européens qui exercent une ac3vité au sein de l’UE et qui respectent les critères suivants : 

- Un chiffre d’affaires généré au sein de l’UE au cours des deux derniers exercices 
comptables de minimum 150 millions d’euros ; 

- Avoir, au sein de l’UE, au moins une filiale qualifiée de « grande entreprise » ou une 
succursale ayant un chiffre d’affaires supérieur à 40 millions d’euros (IRE, 2023a). 

Ces entreprises non européennes devront rapporter leurs informa3ons consolidées 
concernant leur durabilité, tout en respectant des normes spécifiques pour les sociétés mères 
non européennes. Cependant, ces filiales/succursales peuvent être exemptées de repor3ng de 
durabilité si le même type d’informa3ons est déjà communiqué au niveau consolidé. 
L’exemp3on ne sera pas applicable si l’en3té est une grande société cotée en bourse (IRE, 
2023a). 
 
Dans le but de suivre la stratégie générale de l’UE vers une transi3on durable, la CSRD aura 
également un impact sur bien d’autres entreprises que celles ayant l’obliga3on de rédiger un 
rapport de durabilité. En effet, dans le cadre de leurs démarches concernant leur devoir de 
vigilance, les entreprises concernées devront exiger une plus grande transparence de la part 
des autres par3es prenantes se trouvant dans leur chaine d’approvisionnement (Le Parlement 
européen, & Conseil de l’Union européenne, 2022). Cele direc3ve apporte donc également 
une nouvelle dimension, celle d’avoir un aperçu sur l’ensemble de la chaine, en gardant un œil 
sur la responsabilité des entreprises en faisant par3e. 
 

2.6.1. Anticipation de la CSRD par les entreprises concernées 
 
Comme nous l’avons énoncé à plusieurs reprises lors de ce travail, l’entrée en vigueur de la 
CSRD implique d’énormes changements pour les entreprises concernées. Il serait intéressant 
d’analyser la prépara3on de ces dernières, car cela aura un impact direct sur les réviseurs 
d’entreprises. En effet, pour qu’ils puissent fournir une assurance sur le rapport de durabilité, 
il est nécessaire que l’en3té concernée fournisse des informa3ons de qualité et en quan3té 
suffisante. Pour cela, nous allons nous baser sur une étude européenne qu’a réalisée Baker 
Tilly, un réseau interna3onal de cabinets d’audit et de conseil. Cele étude, réalisée en 2023, 
porte sur l’an3cipa3on de plus de 300 entreprises européennes à aborder les obliga3ons de 
repor3ng de la CSRD. Elle tourne autour de cinq domaines spécifiques : 

- « l’organisa3on et gouvernance, 
- l’évalua3on de la matérialité, 
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- le système de repor3ng, 
- la communica3on et la publica3on des données ESG 
- le plan d’adapta3on à la CSRD » (Baker Tilly Interna3onal, 2023). 

 
Baker Tilly Interna3onal est une entreprise ac3ve dans les domaines de l’audit, la comptabilité, 
la consultance, ainsi que le corporate finance. Elle est présente sur chacun des con3nents, 
dans un total de 141 pays selon le site Web de la société (Baker Tilly Interna3onal, 2024). 
 
Même si l’étude ne porte que sur un échan3llon de 300 entreprises sur les 50 000 impactées 
à l’échelle européenne, il est tout de même intéressant d’analyser les données qui en 
ressortent. Il faut également rappeler qu’elle a été publiée en novembre 2023, laissant ainsi 
plusieurs semaines aux entreprises afin d’améliorer leur prépara3on. Le caractère récent de 
l’enquête nous permet tout de même de 3rer certaines informa3ons intéressantes (Baker Tilly 
Interna3onal, 2023). Il ne nous a malheureusement pas été possible de nous baser sur une 
quelconque autre étude datant de 2024. 
 
Le premier point important concerne la prépara3on générale des entreprises étudiées. La 
figure ci-dessous montre que 29% d’entre elles se disent non-prêtes à répondre aux obliga3ons 
de la CSRD, tandis que seulement 12% se sentent préparées ou presque (voir Figure 9). Entre 
les deux, un fossé de 59% s’y prépare, mais avoue avoir encore des points à améliorer (Baker 
Tilly Interna3onal, 2023). L’étude ayant été publiée en novembre 2023, nous pouvons espérer 
qu’à l’heure actuelle, en 2024, le nombre d’entreprises totalement prêtes ait augmenté, 
d’autant plus qu’un certain nombre d’entre elles devra réaliser son rapport de durabilité sur 
l’exercice 2024.  
 

 
Figure 9: État de prépara?on des entreprises concernées par la CSRD 
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Source : Baker Tilly InternaNonal. (2023). CSRD : les entreprises sont-elles prêtes à relever le défi ?. Consulté le 1er juin 2024 à 
l’adresse h@ps://goodwill-management.com/wp-content/uploads/2023/12/Etude-CSRD-FR-

2023_VF.pdf#msdyn@rid=qg83E3E5NRxgA8vBALAtrqsMV-7z_AUFAeiMgODBQkU 

 
Un second point important concerne la représenta3on des sujets ESG par la gouvernance des 
entreprises. L’étude démontre que près d’une entreprise sur quatre (24%) n’implique pas sa 
gouvernance dans les sujets durables, mais implique majoritairement les départements 
financiers et RSE. Or, les normes ESRS (European Sustainability Repor3ng Standards) 
développées dans le prochain point requièrent une omniprésence de la gouvernance pour le 
repor3ng de durabilité. Un détail et une explica3on de sa mise en place sur les sujets durables 
sont obligatoires. Cela démontre qu’une améliora3on est nécessaire sur ce point, et qu’un 
effort supplémentaire doit être fourni de la part des entreprises, afin d’impliquer des organes 
tels que le conseil d’administra3on ou le comité exécu3f dans les sujets ESG (Baker Tilly 
Interna3onal, 2023). 
 
Troisièmement, il a été demandé aux entreprises analysées d’évaluer leur processus d’analyse 
de matérialité conformément à la CSRD. Pour rappel, cele nouvelle direc3ve implique de 
prendre en considéra3on une double matérialité (cfr supra). Or, seuls 10% des entreprises 
analysées considèrent leur processus d’analyse de matérialité comme étant prêt, ou presque 
(voir Figure 10) (Baker Tilly Interna3onal, 2023). La plupart d’entre elles ont déjà commencé 
les démarches afin d’analyser leur impact RSE, mais seulement une minorité a réalisé une 
analyse avec une approche doublement matérielle. Ces chiffres sont encore extrêmement bas, 
quand nous savons que le principe de double matérialité est l’un des piliers centraux de la 
direc3ve CSRD.  
 

 
Figure 10: Évalua?on du processus d’analyse de matérialité au regard de la CSRD 

https://goodwill-management.com/wp-content/uploads/2023/12/Etude-CSRD-FR-2023_VF.pdf#msdynttrid=qg83E3E5NRxgA8vBALAtrqsMV-7z_AUFAeiMgODBQkU
https://goodwill-management.com/wp-content/uploads/2023/12/Etude-CSRD-FR-2023_VF.pdf#msdynttrid=qg83E3E5NRxgA8vBALAtrqsMV-7z_AUFAeiMgODBQkU
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Source : Baker Tilly InternaNonal. (2023). CSRD : les entreprises sont-elles prêtes à relever le défi ?. Consulté le 1er juin 2024 à 
l’adresse h@ps://goodwill-management.com/wp-content/uploads/2023/12/Etude-CSRD-FR-

2023_VF.pdf#msdyn@rid=qg83E3E5NRxgA8vBALAtrqsMV-7z_AUFAeiMgODBQkU 

 
Lors de son étude, Baker Tilly Interna3onal a effectué plusieurs interviews avec des 
représentants d’entreprises. Dans ce contexte, Anaël Le Goff, coordinateur de mission chez 
CETIH, une entreprise industrielle française, témoigne que l’absence d’analyse de matérialité 
dans le passé rend la tâche compliquée, car il s’agit de ne négliger aucun sujet ESG. De plus, la 
charge de travail a augmenté, étant donné qu’un rapport de durabilité doit maintenant être 
ajouté au rapport de mission (Baker Tilly Interna3onal, 2023). D’un avis personnel, cela peut 
représenter une lourde charge de travail pour les pe3tes entreprises disposant de moins de 
moyens. Le repor3ng de durabilité représente donc un réel challenge pour chaque entreprise 
concernée, même si toutes ne partent pas de zéro. En effet, approxima3vement trois 
entreprises concernées sur dix ont déjà publié un rapport de durabilité dans le passé (Baker 
Tilly Interna3onal, 2023). 
 
Dans cele même lignée, 9% des entreprises interrogées évaluent leur système de repor3ng 
comme étant prêt ou presque, conformément à la CSRD (voir Figure 11). L’enquête va plus loin, 
en précisant que seulement 7% d’entre elles ont établi un processus approfondi et complet 
afin de collecter suffisamment de données de qualité (Baker Tilly Interna3onal, 2023). Ce 
pourcentage marque un problème rela3vement inquiétant pour les réviseurs d’entreprises, 
car leur travail repose principalement sur une collecte de données qui doivent être 
qualita3ves, mais également présentes en quan3té. 
 

 
Figure 11: Évalua?on du système de repor?ng ESG au regard de la CSRD 

Source : Baker Tilly InternaNonal. (2023). CSRD : les entreprises sont-elles prêtes à relever le défi ?. Consulté le 1er juin 2024 à 
l’adresse h@ps://goodwill-management.com/wp-content/uploads/2023/12/Etude-CSRD-FR-

2023_VF.pdf#msdyn@rid=qg83E3E5NRxgA8vBALAtrqsMV-7z_AUFAeiMgODBQkU 

https://goodwill-management.com/wp-content/uploads/2023/12/Etude-CSRD-FR-2023_VF.pdf#msdynttrid=qg83E3E5NRxgA8vBALAtrqsMV-7z_AUFAeiMgODBQkU
https://goodwill-management.com/wp-content/uploads/2023/12/Etude-CSRD-FR-2023_VF.pdf#msdynttrid=qg83E3E5NRxgA8vBALAtrqsMV-7z_AUFAeiMgODBQkU
https://goodwill-management.com/wp-content/uploads/2023/12/Etude-CSRD-FR-2023_VF.pdf#msdynttrid=qg83E3E5NRxgA8vBALAtrqsMV-7z_AUFAeiMgODBQkU
https://goodwill-management.com/wp-content/uploads/2023/12/Etude-CSRD-FR-2023_VF.pdf#msdynttrid=qg83E3E5NRxgA8vBALAtrqsMV-7z_AUFAeiMgODBQkU
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Un autre problème lié à la récolte de données est qu’encore 62% des entreprises u3lisent Excel 
plutôt qu’un logiciel externe spécialisé. Ce dernier permet beaucoup plus d’avantages, avec 
notamment une jus3fica3on plus simple de la piste d’audit. En effet, les ou3ls dédiés au 
repor3ng ESG permelent de conserver et ordonner facilement les pièces jus3fica3ves, ainsi 
que d’iden3fier clairement les u3lisateurs. Le logiciel spécialisé permet également 
d’automa3ser les rapports, comptes-rendus et présenta3ons, tout en prenant en compte les 
évolu3ons de la société (Baker Tilly Interna3onal, 2023). Cependant, ce faible pourcentage 
n’est pas uniquement une ques3on de méconnaissance des différents logiciels externes 
spécialisés. En effet, une autre étude menée par le cabinet PwC, et publiée à la même période, 
indique que 20% des entreprises interrogées ont l’inten3on et la volonté d’u3liser Excel, tandis 
que 28% d’entre elles n’ont pas encore pris de décision (PwC, 2023). En déduc3on de cela, il 
semble légi3me de penser que cet aspect aura un impact sur la mission du réviseur 
d’entreprises, qui devra adapter la charge de travail pour chaque mission. En effet, la présence 
d’un logiciel spécialisé ou non pourrait influencer son temps passé à vérifier les informa3ons.  
 
Il est important de rappeler que ces deux enquêtes menées par PwC et Baker Tilly Interna3onal 
ne se concentrent en aucun cas sur les entreprises belges en par3culier. Toutes deux adoptent 
une vision globale à l’échelle européenne, analysant des entreprises issues de plusieurs pays 
d’Europe (PwC, 2023). 
 
En conclusion de ce point concernant la prépara3on et l’an3cipa3on de la CSRD par les 
entreprises européennes, nous constatons qu’en fin d’années 2023, la majorité d’entre elles 
avait encore de faibles connaissances au sujet de la direc3ve même si elles se disent 
conscientes de la valeur certaine qu’elle apportera. Seulement 7% des répondants se disent 
totalement confiants avec la qualité et la per3nence de leurs données ESG, tandis que 29% ne 
se sentent pas du tout prêts (Baker Tilly Interna3onal, 2023). De manière générale, les 
entreprises n’étaient pas encore suffisamment préparées, ce qui aura un impact 
poten3ellement important sur les réviseurs d’entreprises, lorsqu’ils seront chargés d’auditer 
les rapports de durabilité. 
 

2.7. European Sustainability Reporting Standards (ESRS) 
 
Comme nous l’avons vu plusieurs fois lors de la rédac3on de ce travail, le manque de fiabilité 
et de comparabilité des informa3ons non financières publiées par les entreprises a conduit la 
Commission européenne à adopter une nouvelle direc3ve, la CSRD. L’objec3f est de fournir à 
l’ensemble des par3es prenantes une vue d'ensemble crédible et fiable des risques encourus 
par les entreprises en ma3ère de durabilité, de manière à ce que les informa3ons non 
financières deviennent aussi fiables que les informa3ons financières. C’est pourquoi la 
Commission a mandaté l’EFRAG, anciennement appelé Groupe consulta3f européen sur 
l'informa3on financière, afin d’établir un ensemble de normes communes, ayant pour objec3f 
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d’aider les entreprises dans la communica3on et la ges3on efficace de leur performance 
rela3ve à la durabilité. L’EFRAG est, selon la Commission, « une associa3on sans but lucra3f de 
droit belge qui sert l’intérêt public européen dans le domaine de l’informa3on financière et de 
l’informa3on en ma3ère de durabilité en élaborant et en promouvant des points de vue 
européens dans ce domaine »  (Commission européenne, 2023c). Elle collabore régulièrement 
avec des par3es prenantes (inves3sseurs, entreprises, syndicats, contrôleurs de comptes, etc.) 
lors de l’élabora3on de ses projets de normes. C’est notamment l’EFRAG qui promeut la voix 
européenne lors de la concep3on des normes comptables interna3onales, à savoir les normes 
IFRS (Interna3onal Financial Repor3ng Standards) (Goodwill Management, 2023).  
 
La Task Force on Climate-related Financial Disclosures (TCFD) a été une source de 
recommanda3on pour l’EFRAG lors de l’élabora3on des normes ESRS, notamment pour leur 
structure et leur conformité avec les autres législa3ons européennes (Goodwill Management, 
2023). La TCFD est un organisme conçu il y a plusieurs années dans le but d’émelre des 
recommanda3ons sur les types d’informa3ons que les entreprises doivent divulguer 
publiquement, et en par3culier les informa3ons abordant les risques liés au changement 
clima3que (TCFD, 2024). 
 
En 2022, l’EFRAG a effectué plusieurs changements au niveau de sa gouvernance afin qu’elle 
puisse refléter un rôle nouveau dans la concep3on des normes ESRS. En effet, avant la CSRD, 
elle était principalement impliquée dans les informa3ons financières et l’entrée en vigueur de 
la direc3ve a donc marqué un tournant majeur pour ses missions. Le 29 avril 2022, l’EFRAG a 
lancé une consulta3on publique sur un premier set de normes, qui a duré plusieurs mois. 
Durant cele période, elle s’est appuyée sur l’avis de plus de 700 par3es prenantes ayant pris 
part à la consulta3on (Goodwill Management, 2023). Le 22 novembre 2022, l’EFRAG a ainsi 
rendu à la Commission européenne un premier set de douze projets de normes ESRS, tout en 
tenant compte des retours provenant de la consulta3on publique auparavant réalisée. Il a 
également tenu compte des dernières révisions finales ayant été effectuées sur le dernier texte 
de la CSRD. Le Groupe de travail sur les normes européennes de repor3ng de durabilité (EFRAG 
PTF-ESRS) a donc effectué certains changements, jugés nécessaires par les par3es prenantes 
avant de soumelre l’ensemble à la Commission (EFRAG, 2022). 
 
Ce premier ensemble de douze projets de normes était composé de deux normes 
transversales, cinq normes environnementales, quatre normes sociales ainsi que d’une norme 
liée à la gouvernance. À la suite de la soumission des projets, la Commission européenne a 
procédé à plusieurs consulta3ons avec, d’une part, des experts sur la finance durable et, 
d’autre part, des organes de l’UE comme la Banque centrale européenne (BCE), le Comité des 
organismes européens de supervision de l’audit (CEAOB), etc. Ces consulta3ons ont permis à 
la Commission de s’assurer que les projets de normes élaborés par l’EFRAG respectaient les 
exigences et les alentes de la CSRD, aidant ainsi à aleindre les objec3fs stratégiques conçus 
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lors du Green Deal (Commission européenne, 2023c). Cependant, suite aux retours des 
consulta3ons publiques, plusieurs modifica3ons étaient nécessaires : 

- Diminu3on de 40% des exigences d’informa3ons, ainsi que 50% du nombre de points 
de données, l’objec3f étant la réduc3on de la charge administra3ve des 
entreprises (Commission européenne, 2023c). 

- Meilleure prise en compte des réglementa3ons d’informa3ons mondiales afin 
d’améliorer l’interopérabilité entre les normes européennes et mondiales grâce aux 
discussions ayant eu lieu avec le Conseil interna3onal des normes de durabilité (ISSB) 
et le Global Repor3ng Ini3a3ve (GRI) (Commission européenne, 2023c). 

- Suppression du principe de présomp3on réfragable, dont la présomp3on « peut être 
renversée par une preuve contraire » (Faij, 2017). En effet, plutôt que de présumer 
chaque informa3on à publier par une entreprise comme étant importante et de laisser 
la possibilité à celle-ci de prouver le contraire, les entreprises devront évaluer 
ac3vement le caractère significa3f de chaque informa3on prescrite par les normes 
ESRS. Cependant, certaines informa3ons et certains points de données doivent rester 
obligatoires, excluant cele évalua3on de l'importance. Ces excep3ons sont 
men3onnées dans l’Acte délégué publié par la Commission européenne le 31 juillet 
2023 (Commission européenne, 2023c). 

- Mise en place d’une applica3on progressive variant de un à trois ans pour certaines 
exigences d'informa3on des ESRS, jugées complexes pour les entreprises. Les sujets 
concernés sont notamment les informa3ons rela3ves aux chaines de valeur ainsi que 
les impacts financiers provoqués par le changement clima3que (Commission 
européenne, 2023c). 

- Conversion de certaines exigences obligatoires en points de données faculta3fs, tels 
que certains indicateurs rela3fs aux employés externes faisant par3e du personnel de 
l'entreprise, certains plans de transi3on en faveur de la biodiversité. Cependant, une 
explica3on devra être fournie afin de jus3fier les raisons de la non-importance de telle 
ou telle informa3on. En outre, certaines publica3ons normalement obligatoires 
pourront être assouplies (Commission européenne, 2023c). 

 
C’est ainsi qu’en juin 2023, la Commission européenne a publié la proposi3on défini3ve des 
normes ESRS en vue d’une consulta3on publique d’une durée d’un mois. Ensuite, le 31 juillet 
2023, elle a officiellement adopté le premier set de douze normes ESRS (European 
Sustainability Repor3ng Standards) garan3ssant ainsi des informa3ons de durabilité fiables et 
plus facilement comparables (Commission européenne, 2023c). Elle a ensuite été publiée au 
Journal de l’UE le 22 décembre 2023, devenant ainsi véritablement une Loi (Le Parlement 
européen, & Conseil de l’Union européenne, 2023).  
 
Le Règlement délégué 2023/2772/UE publié le 22 décembre 2023 au Journal de l’UE définit 
l’objec3f des normes ESRS comme « de préciser quelles informa3ons en ma3ère de durabilité 
une entreprise publie en applica3on de la direc3ve 2013/34/UE du Parlement européen et du 
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Conseil, telle que modifiée par la direc3ve (UE) 2022/2464 du Parlement européen et du 
Conseil » (Le Parlement européen, & Conseil de l’Union européenne, 2023). Pour rappel, la 
direc3ve 2022/2464/UE est la direc3ve sur la publica3on d’informa3ons en ma3ère de 
durabilité par les entreprises, autrement dit, la CSRD. 
 
La figure ci-dessous synthé3se globalement les différentes normes présentes dans chaque 
catégorie, qui seront mé3culeusement analysées dans les points suivants : 
 

 
Figure 12: Normes ESRS s’appuyant sur les trois théma?ques ESG 

Source : Goodwill Management. (2023). CSRD : Décryptage des ESRS, les standards européens de l’informa?on de durabilité. 
Consulté le 5 juin 2024 à l’adresse h@ps://goodwill-management.com/csrd-decryptage-esrs-standards-durabilite/ 

 
Nous retrouvons donc deux types de normes : les normes transversales et théma3ques (voir 
Figure 13). Toutes deux sont dites « non sectorielles ». Cela signifie qu’elles sont applicables à 
l’ensemble des entreprises, sans prendre en compte les secteurs dans lesquels elles opèrent. 
Normalement, une troisième catégorie de normes ESRS dites « sectorielles » aurait dû être 
soumise à la Commission en 2024. Cependant, le 8 février 2024, cele dernière a publié un 
communiqué expliquant que l’adop3on de ces normes spécifiques aux secteurs, ini3alement 
prévue mi-2024, avait été repoussée à mi-2026. Ces normes viendront par la suite s’ajouter 
aux autres, et visent à ajouter certains critères spécifiques à des entreprises opérant dans 
divers secteurs économiques, l’objec3f étant de diminuer leur charge administra3ve de 25% 
(Commission européenne, 2024). Afin de ne pas précipiter les choses, la Commission souhaite 
tout d’abord laisser un délai aux entreprises, afin qu’elles puissent se conformer au premier 
set de normes ESRS adoptées en juillet 2023. Il est néanmoins possible d’analyser les deux 

https://goodwill-management.com/csrd-decryptage-esrs-standards-durabilite/
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premières catégories, à savoir les normes transversales et les normes théma3ques non 
sectorielles. 
 

2.7.1. Normes transversales 
 
La première catégorie concerne les normes transversales, qui détaillent les principes devant 
être respectés par les sociétés afin de garan3r aux par3es prenantes une totale transparence 
sur leur fonc3onnement. Ces normes sont rela3ves aux exigences et aux informa3ons 
générales à publier applicables aux ques3ons de durabilité couvertes aussi bien par les normes 
théma3ques, que les normes sectorielles futures. 
 

1. ESRS 1 : Exigences générales 
 
La norme ESRS 1 peut être interprétée comme une sorte de « framework » conceptuel sur la 
manière dont les informa3ons doivent être préparées. Elle expose une descrip3on de 
l’architecture de l’ensemble des normes ESRS, développant les conven3ons de rédac3on et les 
concepts généraux. De manière générale, elle décrit donc les exigences générales pour la 
rédac3on, la présenta3on et la divulga3on des informa3ons qui concernent la durabilité des 
entreprises (Le Parlement européen, & Conseil de l’Union européenne, 2023). 
 
D’abord, elle impose une structure à respecter pour l’ensemble des normes ESRS, y compris 
celles sectorielles qui n’ont pas encore été adoptées. Les exigences générales de publica3on 
doivent être organisées selon les domaines d’informa3ons présentés ci-dessous : 

a. La gouvernance : cela concerne les processus et contrôles mis en place par l’entreprise 
afin d’assurer la ges3on, le contrôle et la surveillance des incidences, risques et 
opportunités (Le Parlement européen, & Conseil de l’Union européenne, 2023). Pour 
expliciter cela, prenons l’exemple de la SNCB, la Société na3onale des chemins de fer 
belges, qui pourrait melre en place un comité de durabilité au sein de son conseil 
d’administra3on, qui serait dès lors chargé de superviser des ini3a3ves et/ou poli3ques 
ESG, comme  des poli3ques an3corrup3on. 

b. La stratégie : cela concerne l’impact de la stratégie et du modèle économique de 
l’entreprise sur les incidences, risques et opportunités (Le Parlement européen, & 
Conseil de l’Union européenne, 2023). Gardons l’exemple de la SNCB, qui pourrait par 
exemple établir une stratégie à long terme visant à réduire d’un certain pourcentage 
ses émissions de CO2 d’ici 2030. 

c. La ges3on des incidences, risques et opportunités : cela concerne la manière dont 
l’entreprise iden3fie et évalue l’importance des incidences, des risques et des 
opportunités. Cela concerne également les ac3ons et poli3ques mises en place afin de 
gérer les ques3ons de durabilité engendrées (Le Parlement européen, & Conseil de 
l’Union européenne, 2023). La SNCB pourrait par exemple melre en place des études 
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afin d’évaluer l’impact environnemental de leurs lignes ferroviaires sur les habitats 
naturels. 

d. Les métriques et cibles : cela concerne les performances de l’entreprise, en prenant en 
compte les objec3fs fixés et les progrès accomplis en vue de les aleindre (Le Parlement 
européen, & Conseil de l’Union européenne, 2023). Il y a ici une ques3on d’horizons 
temporels, en liant les informa3ons rétrospec3ves et prospec3ves. La SNCB pourrait 
développer des ou3ls permelant de suivre la consomma3on d’énergies renouvelables 
en vue de les u3liser à 100% d’ici 2050. 

 
Cele structure développée en quatre points ci-dessus est extrêmement importante pour le 
réviseur d’entreprises. En effet, c’est elle qui garan3t une divulga3on détaillée et cohérente 
des informa3ons de durabilité. En étant uniforme, elle permet également une comparaison 
plus efficace entre les différentes entreprises, ce qui intéresse grandement les u3lisateurs 
finaux du rapport. De plus, chaque sec3on devant être correctement renseignée, il sera plus 
facile pour le réviseur de s’assurer de la conformité avec les normes. Enfin, la troisième raison 
pour laquelle la structure est importante concerne le concept de double matérialité ou de 
« double importance rela3ve », essen3el selon la CSRD. Ce dernier est développé dans le 
paragraphe ci-dessous. 
 
Nous constatons dans la structure générale que trois termes apparaissent régulièrement : 
incidence, risque et opportunité. La norme ESRS 1 se charge de les définir afin de les u3liser à 
bon escient, car ce sont eux qui reflètent la perspec3ve de « double importance rela3ve ». 
D’une part, le terme « incidence » fait référence à l’ « effet que l’entreprise a ou pourrait avoir 
sur l’environnement et la popula3on, y compris les effets sur les droits de l’homme, en raison 
de ses propres ac3vités et de sa chaine de valeur en amont et en aval, notamment par 
l’intermédiaire de ses produits et services, ainsi qu’à travers ses rela3ons d’affaires. Ces 
incidences peuvent être réelles ou poten3elles, néga3ves ou posi3ves, volontaires ou 
involontaires, et réversibles ou irréversibles. Elles peuvent survenir à court terme, à moyen 
terme ou à long terme. Les incidences indiquent la contribu3on, posi3ve ou néga3ve, de 
l’entreprise au développement durable » (Le Parlement européen, & Conseil de l’Union 
européenne, 2023). Elles sont iden3fiées en effectuant « une évalua3on de l’importance du 
point de vue de l’incidence » (Le Parlement européen, & Conseil de l’Union européenne, 
2023). On retrouve ici la matérialité d’impact, que nous avons déjà développée au point 2.5.4 
de ce travail, qui apporte une vision « outside-in » à l’analyse. D’autre part, les termes de 
risques et d’opportunités font référence aux risques et opportunités financiers rela3fs à la 
durabilité des sociétés. Ils sont quant à eux iden3fiés en effectuant « une évalua3on de 
l’importance du point de vue financier » (Le Parlement européen, & Conseil de l’Union 
européenne, 2023). On retrouve ici la matérialité financière, que nous avons développée au 
point 1.2 de ce travail, qui apporte une vision « inside-out ». Pour illustrer cela, nous pouvons 
reprendre l’exemple de la SNCB u3lisé précédemment. En effet, il est possible d’imaginer que 
le changement clima3que implique certains risques pour l’entreprise, car il pourrait 
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endommager les infrastructures ou le réseau ferroviaire avec de fortes intempéries, des 
périodes de canicules, des tempêtes, etc. En parallèle, le train étant une solu3on de mobilité 
ayant un impact moindre que la voiture ou l’avion, le changement clima3que représente 
également une opportunité économique. 
 
Enfin, la norme ESRS 1 insiste sur le caractère qualita3f des informa3ons divulguées dans le 
rapport. Pour cela, elle accorde d’abord de l’importance à la per3nence de chaque 
informa3on, ainsi qu’à sa représenta3on fidèle de la réalité. Ce sont dès lors des 
caractéris3ques essen3elles. Elle ajoute également plusieurs caractéris3ques qualita3ves 
auxiliaires, qui doivent permelre une comparabilité efficace des informa3ons, ainsi qu’une 
vérifiabilité et une compréhensibilité claire (Le Parlement européen, & Conseil de l’Union 
européenne, 2023). 
 
Il est bon de souligner que la norme « ESRS 1 : Exigences générales » est très importante pour 
le réviseur d’entreprises. En effet, il est crucial pour lui de la maitriser afin de pouvoir mener à 
bien son audit et de s’assurer de la conformité aux exigences légales qu’implique la CSRD, car 
c’est cele norme qui pose les bases essen3elles du repor3ng des informa3ons de durabilité 
des entreprises, en établissant une structure de base pour chaque norme ESRS. De plus, c’est 
cele norme qui permet de lier les informa3ons financières aux informa3ons de durabilité. En 
effet, si des montants monétaires présents dans la déclara3on de durabilité et dans les états 
financiers dépassent un certain seuil d’importance, l’entreprise auditée doit référencer le 
paragraphe correspondant de ses états financiers (Le Parlement européen, & Conseil de 
l’Union européenne, 2023). Cela permet au réviseur d’entreprises d'établir un lien direct entre 
les deux catégories d’informa3ons. 
 

2. ESRS 2 : Informations générales à publier 
 
La norme « ESRS 2 : Informa3ons générales à publier » couvre les obliga3ons minimales de 
publica3on d’informa3ons de durabilité applicables à l’ensemble des entreprises. Chaque 
entreprise relevant du champ d’applica3on de la CSRD a l’obliga3on de se soumelre aux 
exigences de cele norme. L’ESRS 2 couvre les mêmes domaines d’informa3ons que ceux 
exposés dans la norme « ESRS 1 : Exigences générales », à savoir la gouvernance des 
entreprises, leur stratégie, leur système de ges3on des incidences, des risques et des 
opportunités. Elle couvre également les objec3fs et les mesures des entreprises (Le Parlement 
européen, & Conseil de l’Union européenne, 2023). Les deux normes transversales sont donc 
intrinsèquement liées, étant donné que la première sert de base à la seconde.  
 
La différence entre les deux normes transversales est que la première définit les principes 
généraux applicables lors de la publica3on du rapport, mais ne fixe aucune exigence spécifique 
en termes de divulga3on. La seconde, « ESRS 2 : informa3ons générales à publier » énonce 
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quant à elle les informa3ons essen3elles devant obligatoirement être publiées, peu importe 
la ques3on de durabilité étant prise en compte (Commission européenne, 2023b). 
 

2.7.2. Normes thématiques 
 
Les normes théma3ques abordent le thème de la durabilité et peuvent inclure des sous-
thèmes, voire des sous-sous-thèmes si nécessaire. À 3tre d’exemple, la norme « ESRS E3 : 
Eau et ressources marines » est composée d’un sous-thème, l’eau, lui-même composé d’un 
sous-sous-thème, la consomma3on d’eau. Il existe un tableau complet reprenant l’ensemble 
des théma3ques rela3ves à chaque norme ESRS (Voir ANNEXE 1 : ESRS théma3ques). 
 
Nous avons vu précédemment que les normes théma3ques, au nombre de dix, étaient divisées 
en trois catégories, selon les critères ESG (voir Figure 13). Chacune de ces normes con3ent un 
nombre déterminé d’exigences de divulga3ons qui déterminent les informa3ons importantes 
devant obligatoirement être divulguées par les entreprises. Selon le Règlement délégué (UE) 
2023/2772 de la Commission du 31 juillet 2023, chaque exigence de publica3on est cons3tuée 
d’un ou de plusieurs datapoints dis3ncts, tandis que ces derniers peuvent également 
« désigner un sous-élément descrip3f d’une exigence de publica3on » (Le Parlement 
européen, & Conseil de l’Union européenne, 2023).  
 
Chaque norme théma3que est liée à la norme transversale ESRS 2, étant donné que les 
entreprises doivent en permanence divulguer leurs informa3ons en ma3ère de durabilité 
selon les points de vue cités, à savoir la gouvernance, la stratégie, la ges3on des incidences, 
risques et opportunités, ainsi que selon les métriques et cibles. 
 

A. Thématique environnementale (E) 
 
La théma3que environnementale regroupe 5 normes ESRS. Comme men3onné ci-dessus, les 
normes couvrent les aspects de gouvernance, de stratégie, de ges3on des incidences, des 
risques et des opportunités, ainsi que des métriques et des cibles.  
 

1. ESRS E1 : Changement climatique 
 
L’objec3f de la norme « ESRS E1 : Changement clima3que » est d’apporter des précisions quant 
aux informa3ons devant être publiées par les entreprises en ce qui concerne leurs incidences, 
risques et opportunités liés au changement clima3que. Les exigences de publica3ons rela3ves 
à cele norme recouvrent principalement les ques3ons de durabilité abordant l’adapta3on au 
changement clima3que et l’alénua3on de ce dernier, ainsi que certains points rela3fs à 
l’énergie (Le Parlement européen, & Conseil de l’Union européenne, 2023).  
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C’est notamment la norme ESRS E1 qui aborde les exigences rela3ves aux émissions de gaz à 
effet de serre (GES). Elle exige notamment les entreprises à divulguer des informa3ons sur la 
façon dont elles gèrent leurs émissions, et les risques de transi3on y étant associés (Le 
Parlement européen, & Conseil de l’Union européenne, 2023). Selon Bérangère Pluchart, 
conseillère en ges3on des risques dans la société Deloile, le « risque de transi3on est 
caractérisé par une forte incer3tude sur la nature des trajectoires bas-carbone et une 
incer3tude plus classique sur les modalités de mise en œuvre de cele trajectoire en termes 
économiques et sociaux » (Pluchart, s.d.). 
 
Cele norme est également une norme essen3elle pour le réviseur d’entreprises, car le 
changement clima3que est l’un des enjeux les plus importants en termes de durabilité. En 
effet, les objec3fs clima3ques fixés lors du Green Deal européen doivent normalement 
permelre de réduire les émissions de minimum 55% d’ici 2030 au sein de l’UE. La neutralité 
clima3que devrait même être aleinte d’ici 2050 (IRE, 2023a). C’est notamment pour cele 
raison que la quan3té de gaz à effets de serres émises par les entreprises représente l’une des 
préoccupa3ons majeures des par3es prenantes à l’époque actuelle. Il est donc primordial pour 
les auditeurs de prêter beaucoup d’alen3on pour ce point. 
 

2. ESRS E2 : Pollution 
 
L’objec3f de la norme « ESRS E2 : Pollu3on » est d’apporter des précisions quant aux 
informa3ons devant être publiées par les entreprises en ce qui concerne leurs incidences, 
risques et opportunités liés à la pollu3on. Cele influence de l’entreprise sur la pollu3on peut 
être posi3ve ou néga3ve, réelle ou poten3elle, et concerne tout type de pollu3on, à savoir 
celle du sol, de l’air ou de l’eau (Le Parlement européen, & Conseil de l’Union européenne, 
2023). L’objec3f est donc de détailler les polluants rejetés par l’entreprise, mais également de 
men3onner les postes d’ac3vités les plus émeleurs.  
 

3. ESRS E3 : Ressources aquatiques et marines 
 
La norme « ESRS E3 : Ressources aqua3ques et marines » permet d’apporter des précisions 
quant aux informa3ons devant être publiées par les entreprises en ce qui concerne leurs 
incidences, risques et opportunités liés à leur u3lisa3on et leur ges3on des ressources 
aqua3ques et marines. Elle énonce par conséquent des exigences de publica3on 
d’informa3ons sur leur consomma3on d’eau durant leurs ac3vités, que ce soit des eaux de 
surface ou souterraines. Elle exige également d’autres informa3ons liées aux prélèvements et 
aux rejets d’eau que les entreprises pourraient être amenées à effectuer (Le Parlement 
européen, & Conseil de l’Union européenne, 2023). Ce thème de ressources aqua3ques et 
marines est intrinsèquement lié à d’autres sous-thèmes, tels que celui de la pollu3on, de 
l’économie circulaire ou du changement clima3que. 
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4. ESRS E4 : Biodiversité et écosystèmes 
 
La norme « ESRS E4 : Biodiversité et écosystèmes » permet d’apporter des précisions quant 
aux informa3ons devant être publiées par les entreprises en ce qui concerne leurs incidences, 
risques et opportunités liés à la biodiversité et les écosystèmes. In fine, c’est l’impact des 
ac3vités de l’entreprise sur l’environnement et la biodiversité qui doit être développé (Le 
Parlement européen, & Conseil de l’Union européenne, 2023). 
 

5. ESRS E5 : Utilisation des ressources et économie circulaire 
 
La norme « ESRS E5 : U3lisa3on des ressources et économie circulaire » permet d’apporter des 
précisions quant aux informa3ons devant être publiées par les entreprises en ce qui concerne 
leurs incidences, risques et opportunités liés à leur u3lisa3on des ressources et de l’économie 
circulaire qu’ils prônent. La norme exigence notamment la publica3on d’informa3ons rela3ves 
aux ac3ons prises par les entreprises dans le but d’alénuer les effets néfastes qui résultent de 
l’u3lisa3on de certaines ressources. D’autre part, des informa3ons sur le plan d’adapta3on du 
modèle économique sont requises, afin de se conformer aux principes fondamentaux de 
l’économie circulaire (Le Parlement européen, & Conseil de l’Union européenne, 2023). 
 

B. Thématique sociale (S) 
 
La théma3que sociale regroupe 4 normes ESRS. Ici encore, les normes couvrent les aspects de 
gouvernance, de stratégie, de ges3on des incidences, des risques et des opportunités, ainsi 
que des métriques et des cibles.  
 

1. ESRS S1 : Effectifs de l’entreprise 
 
La norme « ESRS S1 : Effec3fs de l’entreprise » permet d’apporter des précisions quant aux 
informa3ons devant être publiées par les entreprises en ce qui concerne leurs effec3fs. Cela 
concerne par exemple les condi3ons de travail, le respect des droits des employés, les 
pra3ques de ges3on du personnel, etc. (Le Parlement européen, & Conseil de l’Union 
européenne, 2023). 
 
Les exigences de publica3ons imposent aux entreprises de publier certaines informa3ons 
rela3ves au personnel handicapé, au respect de l’équilibre entre la vie professionnelle et la vie 
privée, à la ges3on des plaintes des effec3fs, aux salaires décents proposés, etc. (Le Parlement 
européen, & Conseil de l’Union européenne, 2023).  
 
Cele norme est également très importante pour le réviseur d’entreprises, car elle décrit et 
évalue les condi3ons de travail auxquelles sont soumis les employés en termes de diversité, 
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de rémunéra3on, etc. Il doit évaluer les pra3ques sociales des organisa3ons afin d’assurer une 
transparence et une qualité des informa3ons présentées irréprochables (Le Parlement 
européen, & Conseil de l’Union européenne, 2023).  
 
La norme « ESRS S1 : Effec3fs de l’entreprise » ne couvre pas les effec3fs de la chaine de valeur 
qui se situent en amont (ou en aval le cas échéant) de l’entreprise. Ces derniers sont couverts 
la norme ESRS S2 (Le Parlement européen, & Conseil de l’Union européenne, 2023). 
 

2. ESRS S2 : Travailleurs de la chaine de valeur 
 
Comme son 3tre l’indique, la norme « ESRS S2 : Travailleurs de la chaine de valeur » couvre le 
personnel travaillant dans des entreprises de la chaine de valeur de la société devant rédiger 
un rapport de durabilité. Cele norme permet donc d’apporter des précisions quant aux 
informa3ons devant être publiées par les entreprises en ce qui concerne les pra3ques et 
poli3ques encadrant les effec3fs de sa chaine de valeur. Les par3es prenantes se situant en 
aval de l’entreprise sont notamment les distributeurs et les clients, tandis que celles se 
trouvant en amont concernent principalement les fournisseurs. ESRS S2 permet donc aux 
u3lisateurs du rapport de durabilité de s’intéresser à l’ensemble de la chaine de valeur d’une 
société, en adoptant une vue plus globale (Le Parlement européen, & Conseil de l’Union 
européenne, 2023). 
 
Il peut être complexe pour le réviseur d’auditer un rapport selon cele norme. En effet, les 
chaines de valeur peuvent être difficile à analyser, avec parfois une grande diversité d’acteurs. 
De plus, il peut être difficile d’accéder à ce type d’informa3ons. 
 

3. ESRS S3 : Communautés touchées 
 
La norme « ESRS S3 : Communautés touchées » permet d’apporter des précisions quant aux 
informa3ons devant être publiées par les entreprises en ce qui concerne l’impact de leurs 
ac3vités sur certaines communautés, telles que des communautés locales ou même d’autres 
par3es prenantes qui seraient poten3ellement touchées. Si le terme peut paraitre vague, le 
Règlement délégué (UE) 2023/2772 de la Commission du 31 juillet 2023 définit la no3on de 
communautés touchées comme étant des « Personnes ou groupe(s) vivant ou travaillant dans 
une même région qui ont été ou sont suscep3bles d’être touchées par les ac3vités d’une 
entreprise déclarante ou par sa chaine de valeur en amont ou en aval. Une communauté 
touchée peut être une communauté vivant à proximité des ac3vités de l’entreprise 
(communauté locale) ou vivant à une certaine distance. Les communautés touchées 
recouvrent les peuples autochtones effec3vement touchés ou poten3ellement touchés » (Le 
Parlement européen, & Conseil de l’Union européenne, 2023). L’objec3f de cele norme est 
de savoir si les entreprises prennent des mesures afin d’alénuer ou d’empêcher quelconques 
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incidences néga3ves sur des popula3ons, ou au contraire de promouvoir des ac3ons posi3ves 
(Le Parlement européen, & Conseil de l’Union européenne, 2023). 
 

4. ESRS S4 : Consommateurs et utilisateurs finals  
 
La norme « ESRS S4 : Consommateurs et u3lisateurs finals » permet d’apporter des précisions 
quant aux informa3ons devant être publiées par les entreprises en ce qui concerne l’impact 
de leurs ac3vités sur les u3lisateurs finaux. L’idée est de découvrir les processus et poli3ques 
mis en place afin de remédier aux poten3elles incidences néga3ves sur eux ou au contraire, 
les processus et poli3ques liés à la ges3on d’incidences néga3ves (Le Parlement européen, & 
Conseil de l’Union européenne, 2023). 
 

C. Thématique de gouvernance (G) 
 
La théma3que de gouvernance ne regroupe qu’une seule et unique norme ESRS rela3ve à la 
conduite des affaires des organisa3ons. 
 

1. ESRS G1 : Conduite des affaires 
 
La norme « ESRS G1 : Conduite des affaires » permet d’apporter des précisions quant aux 
informa3ons devant être publiées par les entreprises, et qui concernent certains sujets tels 
que leur culture d’entreprise, leur ges3on de leur rela3on avec leurs par3es prenantes, leur 
lule an3corrup3on ou leurs poli3ques de conduite des affaires de façon plus générale 
(Goodwill Management, 2023). 
 

2.7.3. Normes sectorielles 
 
L’ensemble des normes ESRS développées ci-dessus concernent uniquement des normes dites 
« non sectorielles ». Normalement, un deuxième ensemble de normes ESRS dites 
« sectorielles » aurait dû être soumis à la Commission dans le courant de l’année 2024. 
Cependant, le 8 février 2024, l’organe européen a publié un communiqué expliquant que 
l’adop3on de ces normes spécifiques aux secteurs, ini3alement prévue mi-2024, avait été 
repoussée à mi-2026. Ces normes viendront par la suite s’ajouter au premier set et visent à 
ajouter certains critères spécifiques à des entreprises opérant dans divers secteurs 
économiques, l’objec3f étant de diminuer leur charge administra3ve de 25% (Commission 
européenne, 2024). Afin de ne pas précipiter les choses, la Commission souhaite tout d’abord 
laisser un délai aux entreprises, afin qu’elles puissent se conformer au premier set de normes 
ESRS adoptées en juillet 2023.  
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Ces nouvelles normes seront applicables à l’ensemble des entreprises opérant dans des 
secteurs spécifiques, et couvriront les impacts, risques et opportunités poten3ellement 
importants qui ne sont pas ou peu couverts par les normes ESRS théma3ques. L’objec3f de ce 
nouveau volet d’améliorer le degré de comparabilité entre les différentes entreprises opérant 
dans des secteurs iden3ques (Commission européenne, 2024). 
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3. Complémentarité entre CSRD et CSDD 
 
Le 23 février 2022, la Commission européenne a décidé d’adopter une nouvelle proposi3on de 
direc3ve rela3ve à la durabilité : la Corporate Sustainability Due Diligence Direc3ve (CSDDD). 
Cele dernière prône un comportement responsable et durable des entreprises et de leur 
chaine de valeur au niveau mondial, n’incluant pas uniquement les entreprises européennes. 
Le 24 mai 2024, le Conseil de l'Union européenne a achevé son processus d’adop3on, et le 
texte fut adopté au mois de juin de la même année, afin qu’il soit applicable à par3r de la mi-
2027 (Deloile Legal, 2024). 
 
Les règles présentes dans cele direc3ve imposent aux entreprises faisant par3e du champ 
d’applica3on d’iden3fier et de melre en place des procédures afin d’iden3fier, et de traiter si 
nécessaire, les effets néga3fs de leurs ac3vités sur l’environnement et les droits de l’homme, 
partout sur le globe (Commission européenne, 2022c). Les principales procédures qu’implique 
cele direc3ve sont les suivantes :  

- Adop3on de mesures garan3ssant une améliora3on de la visibilité sur la chaine 
d’approvisionnement à l’échelle mondiale ; 

- Renforcement de l’implica3on des par3es prenantes existantes ; 
- Élabora3on, adop3on et mise en applica3on d’un plan de transi3on clima3que ; 
- Mise en place d’une méthode proac3ve de ges3on des risques rela3fs au 

développement durable (Deloile Legal, 2024). 
 
La CSDDD impose donc aux entreprises d’iden3fier et de contrôler les impacts de leurs ac3vités 
sur les droits de l’homme sur l’ensemble de leur chaine de valeur, en amont ou en aval. Nous 
y voyons notamment une corréla3on avec la norme « ESRS S2 : Travailleurs de la chaine de 
valeur » de la CSRD, qui exige des entreprises de publier des informa3ons sur le respect des 
droits des travailleurs (Cfr supra).  Cele norme demande donc une collecte d’informa3ons et 
de données rela3ves à ce sujet, soutenant ainsi la CSDDD. 
 
Deuxièmement, la CSDDD implique l’élabora3on, l’adop3on et la mise en œuvre d’un plan de 
transi3on clima3que. Là encore, nous y voyons un lien étroit avec les normes ESRS de la CSRD, 
et notamment la norme « ESRS E1 : Changement clima3que », qui requiert la divulga3on des 
risques liés à la transi3on écologique de la part des entreprises soumises au champ 
d’applica3on de la CSRD (cfr supra). De plus, la CSDDD précise que si un plan de transi3on est 
divulgué par une entreprise dans le cadre de la CSRD, ce dernier doit être conforme aux 
exigences de la CSDDD (Deloile Legal, 2024). Les entreprises peuvent donc u3liser les mêmes 
données afin de se conformer aux deux direc3ves. 
 
La Corporate Sustainability Due Diligence Direc3ve (CSDDD) et la Corporate Sustainability 
Repor3ng Direc3ve (CSRD) sont donc complémentaires et poursuivent un objec3f commun, 
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celui de promouvoir la transparence et la qualité des informa3ons en ma3ère de durabilité. 
Nous pouvons vulgairement résumer ces deux normes de la manière suivante : la CSRD exige 
la divulga3on d’informa3ons sur les pra3ques et les impacts des entreprises en ma3ère de 
durabilité, tandis que la CSDDD exige que des ac3ons concrètes soient mises en place afin 
d’iden3fier et de gérer ces impacts. 
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4. Normes également applicables pour les réviseurs  
 
Comme déjà men3onné à plusieurs reprises dans ce travail, la transposi3on de la CSRD devait 
ini3alement être réalisée par l’état belge le 6 juillet 2024 au plus tard. Cependant, cele date 
limite n’a pas été respectée, et la transposi3on n’a toujours pas eu lieu. Dans le futur, une fois 
la loi transposée, le CSA subira des modifica3ons afin d’y ajouter les missions d’assurance des 
informa3ons consolidées touchant à la durabilité des entreprises. Cele nouvelle mission sera 
confiée au réviseur d’entreprises (IRE, 2024e).  
 
Au-delà de la CSRD, il existe néanmoins d’autres normes applicables pour les réviseurs 
d’entreprises qu’ils sont tenus de respecter. En voici quelques-unes ci-dessous : 
 

4.1. Normes IFRS de divulgation en matière de 
durabilité  

 
En juin 2023, le Conseil interna3onal des normes de durabilité (ISSB) a publié ses 2 premières 
normes de divulga3on en ma3ère de durabilité : « IFRS S1 : Exigences générales pour la 
divulga3on des informa3ons financières liées à la durabilité » et « IFRS S2 : Divulga3ons liées 
au climat » (IFRS Founda3on, 2024). La première, comme son 3tre l’indique, traite des 
informa3ons financières liées aux sujets durables. Cele norme définit la façon dont les 
entreprises préparent et divulguent ce type d’informa3on. Nous parlons ici de risques et 
opportunités en lien avec la durabilité, qui seraient suscep3bles d’affecter les états financiers 
d’une entreprise. La seconde, IFRS S2, exige plutôt des entreprises de divulguer certaines 
informa3ons rela3ves aux risques physiques et de transi3on rela3fs au climat et à la durabilité. 
Les opportunités peuvent également être présentées, mais l’objec3f est d’aider les u3lisateurs 
à comprendre la manière dont les facteurs clima3ques affectent l’entreprise (IFRS Founda3on, 
2024). 
 

4.2. ISAE 3000 (revised) 
 
En Belgique, la Norme du 17 novembre 2023 « rela3ve à l’applica3on des normes ISAE 3000 
(Révisée) et ISAE 3400 » précise les condi3ons dans lesquelles la norme ISAE 3000 doit être 
appliquée. Cele dernière est applicable pour les « missions d’assurance autres que les audits 
ou les examens limités d’informa3ons financières historiques », incluant ainsi les audits de 
durabilité. Afin de maximiser la qualité des travaux réalisés par les réviseurs ainsi que 
l’harmonisa3on des rapports publiés par les entreprises, c’est cele norme ISAE 3000 qui a été 
choisie comme référen3el interna3onalement reconnu. Dans le futur, de nouvelles normes 
spécifiques d’assurance seront publiées par la Commission européenne (IRE, 2024e). Pour 



 

 
 

47 

rappel, à l’heure actuelle, seule une assurance limitée est requise, même si la Commission 
envisage melre en place des missions d’assurance raisonnable prochainement et les rendre 
obligatoires d’ici le 1er octobre 2028 (Le Parlement européen, & Conseil de l’Union 
européenne, 2022). 
 
ISAE fait référence à l’Interna3onal Standard on Assurance Engagements qui concerne des 
normes interna3onales publiées par l’IAASB (Interna3onal Audi3ng and Assurance Standards 
Boards). En français, cela se traduit comme la « Commission des Normes interna3onales 
d'Audit et d'Assurance », et se définit comme « un organisme indépendant de normalisa3on 
qui sert l'intérêt public en établissant des normes interna3onales de haute qualité pour l'audit, 
le contrôle de qualité, la révision, les autres missions d'assurance et les services connexes, et 
en facilitant la convergence des normes interna3onales et na3onales » (IAASB, s.d.). 
 

4.3. ISSA 5000 
 
Une proposi3on de norme interna3onale sur l'assurance en ma3ère de développement 
durable a déjà été soumise à une consulta3on publique. Celle-ci se fait via l’IAASB, tandis que 
son approba3on finale et officielle est prévue pour la fin de l’année 2024. Cele norme, qui est 
dénommée ISSA 5000, pour Interna3onal Standard on Sustainability Assurance, a pour objec3f 
principal de définir un cadre interna3onalement reconnu, favorisant ainsi la qualité des 
informa3ons en ma3ère de durabilité des entreprises. L’objec3f de l’ISSA 5000 est 
l’améliora3on de la documenta3on des travaux réalisés par les réviseurs d’entreprises, ainsi 
que la standardisa3on des rapports afin d’en améliorer la compréhension (IRE, 2024e). Nous 
avons vu précédemment que les formats des rapports pouvaient être différents, tout comme 
leur contenu, en fonc3on des entreprises, rendant le travail du réviseur complexe. 
L’introduc3on de procédures uniformes devrait garan3r une approche plus systéma3que, 
facilitant la tâche du réviseur et favorisant la compréhension et la comparabilité finale entre 
les entreprises par les u3lisateurs finaux. 
 
Cele norme ISSA 5000 u3lise des éléments adaptés de plusieurs normes et orienta3ons de 
l’IAASB déjà existantes, telles que l’ISAE 3000 (révisée), men3onnée ci-dessus, l’ISAE 3410, 
rela3ve aux missions d’assurance sur les déclara3ons de gaz à effet de serre, et d’autres 
orienta3ons non officielles de l’IAASB qui concernent certaines missions d’assurance sur des 
rapports externes étendus, ou d’autres missions d’assurance externe sur le développement 
durable (IRE, 2024e). Une transi3on vers la norme ISSA 5000 est donc prévue dans le futur, 
mais les réviseurs d’entreprises sont pour le moment tenus de respecter la norme ISAE 3000 
pour la réalisa3on de leurs premières missions légales d’assurance de l’informa3on 
(consolidée) en ma3ère de durabilité. 
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À terme, la norme ISSA 5000 guidera les réviseurs d’entreprises lors de leurs missions 
d’assurances, notamment à par3r de 2028, lorsqu’ils seront chargés de fournir une assurance 
raisonnable, et non plus limitée, sur les informa3ons durables divulguées par les entreprises. 
Pour cela, ils suivront des procédures standardisées afin de maximiser la qualité de leurs 
missions, garan3ssant une meilleure crédibilité des informa3ons auditées. Leur rapport final 
sera préparé conformément à cele norme, tandis que, selon l’actuel Projet de Norme, ils 
devront également documenter leurs travaux, ainsi que leur jugement professionnel (IAASB, 
2023). 
 

4.4. Norme formation permanente 
 
Enfin, en 2021, la « Norme forma3on permanente » fut développée par l’IRE et approuvée par 
le Conseil supérieur des Professions économiques, ainsi que par le ministre ayant l'Économie 
dans ses alribu3ons. Cele norme exige des réviseurs d’entreprises de se former 
con3nuellement afin de maintenir, mais également de développer leurs compétences et 
connaissances professionnelles tout au long de leur carrière. Entrée en vigueur en janvier 
2022, cele nouvelle norme a donc abrogé la « norme de l'Ins3tut des Réviseurs d'Entreprises 
rela3ve à la forma3on permanente » qui datait de 2007 (Dermagne, 2021). 
 
La « norme forma3on permanente » requiert trois axes d’orienta3on généraux autour 
desquels s’ar3cule la forma3on permanente du réviseur d’entreprises. Dans le premier axe, le 
réviseur se doit de garder un niveau de connaissances et de compétences élevé lors de la 
réalisa3on de ses missions, et est également tenu de le melre à jour afin de le perfec3onner. 
Cela est rendu possible par le biais de forma3ons touchant plusieurs domaines. Le second axe 
concerne les obliga3ons des réviseurs rela3ves à la déontologie, l’indépendance et 
l’organisa3on des cabinets de révision. Enfin, le troisième axe concerne les compétences 
managériales et rela3onnelles (IRE, 2021). Les domaines concernés par chaque axe 
d’orienta3on sont énoncés en annexe 2 de ce travail de recherche (ANNEXE 2 : Axes 
d’orienta3ons de la forma3on permanente). C’est le premier axe d’orienta3on qui nous 
intéresse par3culièrement, avec des forma3ons données dans le « domaine économique, 
financier, social et en- vironnemental (évalua3on de l’impact micro- et macro-économique de 
l’entreprise et de leur impact sur les comptes contrôlés, ges3on financière, financement des 
entreprises, dé- clara3ons non financières des entreprises)» (IRE, 2021). Nous retrouvons donc 
dans le premier axe d’orienta3on, les forma3ons sur les déclara3ons non financières des 
entreprises, permelant de former les réviseurs sur les rapports de durabilité.  
 
Cele norme indique également le nombre minimum d’heures de forma3ons que les réviseurs 
doivent suivre, tout en maintenant un équilibre entre les trois axes cités précédemment. Leur 
programme de forma3on permanente doit présenter des forma3ons rela3ves aux deux 
premiers axes, avec un minimum de 84 heures de manière trisannuelle (IRE, 2021). Comme 
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men3onné ci-dessus, c’est notamment le premier axe qui aborde la forma3on sur les 
déclara3ons non financières. Cependant, par le biais d’avis ou de communica3on officielle, le 
Conseil de l’IRE peut encourager les réviseurs d’entreprises à suivre un certain nombre 
d’heures de forma3ons sur un sujet par3culier s’il le juge nécessaire. Il doit pour cela se 
concerter avec le Collège dans un premier temps (IRE, 2021). C’est dans ce contexte que, 
comme expliqué au point 2.5.2 de ce travail, une communica3on fût publiée le 24 avril 2024, 
obligeant les réviseurs d’entreprises à suivre un minimum de 60 heures de forma3ons 
exclusivement dédiées aux sujets ESG, afin d’être accrédités pour la réalisa3on d’audits de 
durabilité. Ce programme de forma3on est basé sur l’avant-projet de loi, étant donné que la 
loi n’est toujours pas transposée en Belgique. Néanmoins, les réviseurs devant auditer des 
rapports de durabilité dès le début de l’année 2025 ne devront jus3fier qu’un minimum de 30 
heures de forma3on avant le 31 décembre 2024 (IRE, 2024d). 
 
Il semble également important de préciser que ces forma3ons ne sont pas uniquement 
organisées par l’IRE. En effet, il existe plusieurs catégories de forma3ons. La première regroupe 
les forma3ons organisées par l’ICCI et l’IRE sous forme de séminaires, webinaires, séances 
d’informa3ons, etc. La seconde catégorie regroupe le même type de forma3ons, mais qui sont 
organisées cele fois par les cabinets de révision, tels que BDO (IRE, 2021). Par conséquent, 
l’IRE accepte également que les cabinets d’audit organisent des forma3ons pour leurs 
réviseurs. Si ces dernières sont officiellement approuvées par l’Ins3tut, alors elles compteront 
dans le nombre d’heures minimum exigées. 
 

4.5. Norme ISA 610 (Revised 2013) 
 
La norme « ISA 610 (Révisé 2013) - U3lisa3on du travail des auditeurs internes » est une norme 
interna3onale d’audit réglementant le travail des auditeurs externes lorsqu’ils sont amenés à 
u3liser le travail des organes de contrôle interne des en3tés qu’ils auditent. Ces organes ne 
sont pas toujours présents dans les entreprises, mais ils peuvent bien souvent s’avérer u3les 
pour les réviseurs lorsque c’est le cas. Cele norme est donc applicable uniquement lorsque 
l’en3té auditée en possède un (IAASB, 2013). 
 
La norme ISA 610 fournit aux réviseurs d’entreprises des exigences de jugement du travail 
effectué par les organes de contrôle interne des en3tés qu’ils auditent, notamment pour 
limiter leur u3lisa3on. Elle impose donc aux vérificateurs de juger la qualité des travaux 
réalisés par ces organes, car elle rappelle qu’ils seront les seuls responsables de l’opinion 
d’audit qu’ils exprimeront in fine (IAASB, 2013). Des critères de prudence ont donc été 
développés et adoptés par l’IAASB afin de garan3r l’indépendance des réviseurs d’entreprises, 
ainsi que la qualité de leurs missions d’audit. 
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Partie 2 : Émergence d’une problématique 
 
Nous avons vu tout au long de ce travail de recherche que l’entrée en vigueur de la CSRD 
apportait énormément de changements, aussi bien pour les entreprises que pour les cabinets 
d’audit et les réviseurs. Pour rappel, l’un des objec3fs de cele nouvelle direc3ve est de 
permelre une meilleure harmonisa3on entre les rapports non financiers, maintenant appelés 
rapports de durabilité, en promouvant une meilleure qualité et transparence, mais surtout en 
apportant de réels critères de comparabilité entre chaque entreprise. Cela se verra même 
davantage dans le futur, lorsque de nouvelles normes ESRS sectorielles seront adoptées par 
l’UE. 
 
L’idée d’aborder ce sujet est née de plusieurs discussions que nous avons eu l’opportunité 
d’avoir avec différentes personnes issues du milieu de l’audit. C’est tout d’abord Éric Nys, 
professeur à l’ICHEC Brussels Management School tenant le cours d’Audit et compétences 
professionnelles, qui avait ayré notre alen3on sur l’audit non financier. En effet, il avait 
brièvement expliqué l’importance future de ce dernier sur sa profession. Cela nous avait 
étonné et, ayant toujours éprouvé un alrait par3culier pour les sujets de durabilité, nous 
avions effectué plusieurs recherches. Par la suite, nous avons eu l’opportunité d’en discuter 
avec des auditeurs de BDO et de KPMG, tous ayant approfondi notre envie de développer ce 
sujet. 
 
Cele seconde par3e de ce travail aborde donc le choix de la probléma3que, et de la ques3on 
de recherche qui en découle. Dans un second temps, nous développerons des hypothèses qui 
nous semblent donner une explica3on à cele ques3on. 
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1. Question de recherche 
 
Les nombreuses observa3ons, lectures et discussions que nous avons eu l’opportunité 
d’effectuer ces derniers mois nous ont amené à nous poser plusieurs ques3ons et réflexions, 
notamment les suivantes : 

- Les cabinets d’audit, et notamment les réviseurs y travaillant, sont-ils prêts à répondre 
à ces nouveaux rapports de durabilité ? 

- Ces cabinets devront-ils engager du personnel expert en ESG afin de pouvoir répondre 
aux exigences de cele nouvelle direc3ve ? 

- Les entreprises soumises au champ d’applica3on de la CSRD sont-elles prêtes à 
soumelre des rapports de durabilité de qualité ? 

- Comment les nouvelles exigences de la CSRD influenceront-elles les processus de 
vérifica3on et de repor3ng au sein des entreprises ? 

- L’entrée en vigueur de la CSRD va-t-elle permelre de combler les manquements de la 
direc3ve NFRD ?  

- Comment les cabinets d’audit vont-ils gérer la forma3on de leur personnel, maintenant 
confronté à un nouveau type de donnée, celle non financière, ou de durabilité, qui 
présente aussi bien des caractéris3ques qualita3ves que quan3ta3ves ? 

- Quels ajustements organisa3onnels les cabinets d'audit devront-ils envisager pour se 
conformer aux nouvelles exigences de la CSRD ? 

 
De tous ces ques3onnements et réflexions que nous nous sommes posés ces derniers mois est 
née la ques3on de recherche suivante : « En quoi l’entrée en vigueur de la Corporate 
Sustainability Repor9ng Direc9ve, CSRD impacte-t-elle le cabinet d’audit BDO, ainsi que les 
réviseurs d’entreprises y travaillant ? ».  
 
La ques3on de recherche ci-dessus permet d’aborder l’influence de la CSRD selon plusieurs 
axes d’analyse. Nous pouvons tout d’abord séparer la ques3on en deux axes principaux, celui 
abordant le point de vue du réviseur d’entreprises, ainsi que celui du cabinet d’audit BDO. 
Ensuite, de chacun des axes découlent de nombreuses branches, telles que la forma3on de 
personnel, la responsabilité légale, la réorganisa3on structurelle, les coûts engendrés, etc. 
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2. Hypothèses 
 
La ques3on de recherche présentée au point précédent nous a permis de développer plusieurs 
hypothèses expliquant les poten3els changements qu’implique l’entrée en vigueur de la CSRD 
sur la fonc3on de réviseur d’entreprises, ainsi que sur le cabinet d’audit BDO. Comme expliqué 
ci-dessus, elle est divisée en deux axes, eux-mêmes divisés en plusieurs branches d’analyse. 
Nous allons donc garder cele structure afin de développer des hypothèses claires et 
per3nentes. Dans un premier temps, nous aborderons l’impact de la CSRD sur la fonc3on de 
réviseur d’entreprises, en tant que personne physique. Ensuite, nous adopterons un point de 
vue plus global, afin d’émelre des hypothèses sur l’influence de cele même direc3ve du point 
de vue du cabinet d’audit BDO. 
 

2.1. Impact de la CSRD sur la fonction de réviseur 
d’entreprises 

 
Le premier axe que nous allons aborder concerne l’impact de la CSRD sur la fonc3on de 
réviseur d’entreprises. Auparavant, sous le régime de la NFRD, ces derniers pouvaient déjà être 
amenés à effectuer des audits sur les informa3ons de durabilité des entreprises. Cependant, 
cela concernait majoritairement les EIP européennes, ou se faisait sur base volontaire des 
autres entreprises qui n’étaient pas soumises à cele direc3ve. Comme nous l’avons démontré 
tout au long de ce travail, la transi3on entre la NFRD et la CSRD n’implique pas uniquement un 
élargissement du champ d’applica3on. Les exigences y sont beaucoup plus strictes et 
poin3lleuses sous le régime de la nouvelle direc3ve, la CSRD. Tout n’est néanmoins pas perdu. 
Les réviseurs d’entreprises ayant déjà procédé à des audits de durabilité dans le passé peuvent 
tout de même capitaliser cele expérience. Pour les nouveaux, ils restent des professionnels 
de l’audit financier et, comme nous l’avons développé à plusieurs reprises auparavant, il existe 
un lien fort entre les démarches de l’audit financier et non financier, même s’ils devront à 
présent appliquer leurs savoir-faire sur d’autres types de données.  
 
Néanmoins, habitués aux audits de durabilité ou pas, tous devraient être impactés par la CSRD. 
Cela donne lieu aux hypothèses suivantes : 
 
Hypothèse 1 : L’entrée en vigueur de la CSRD, qui demandera une rigueur iden3que pour 
l’audit de durabilité et l’audit financier dès 2028, impactera de manière significa3ve la 
responsabilité légale des réviseurs d’entreprises.  
 
Hypothèse 2 : La collabora3on entre les réviseurs d’entreprises et les organes de contrôle 
interne des sociétés auditées sera renforcée lors des audits de durabilité, permelant ainsi de 
minimiser la présence d’anomalies dans les rapports d’audit. 
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Hypothèse 3 : La mission des réviseurs est facilitée par la bonne prépara3on des entreprises 
auditées dans l’élabora3on de leur rapport de durabilité. 
 

2.2. Impact de la CSRD sur le cabinet d’audit BDO 
 
Le second axe d’analyse de l’impact de la CSRD adopte un point de vue plus général, celui du 
cabinet d’audit BDO dans son ensemble. À plusieurs reprises, nous avons souligné les 
changements importants que cele nouvelle direc3ve apportait pour les entreprises soumises 
à son champ d’applica3on et pour les réviseurs d’entreprises chargés de les auditer. 
Cependant, nous pensons que les conséquences seront également très importantes pour les 
cabinets d’audit, et notamment BDO. Nous développons ci-dessous plusieurs hypothèses sur 
ces changements : 
 
Hypothèse 1 : BDO doit engager du personnel expert en durabilité, tel que des experts ESG ou 
des analystes en données ESG, afin d’épauler les réviseurs d’entreprises dans leurs audits de 
durabilité. 
 
Hypothèse 2 : BDO doit organiser de nombreuses forma3ons afin que ses réviseurs 
d’entreprises soient suffisamment préparés à réaliser des audits de durabilité en temps et en 
heure.  
 
Hypothèse 3 : BDO doit procéder à une réorganisa3on de ses équipes d’audit afin de pouvoir 
maximiser leur efficacité lorsqu’ils effectuent un audit financier et un audit de durabilité pour 
une même en3té. 
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Partie 3 : Méthodologie de récolte de données 
 
Maintenant que nous avons énoncé nos hypothèses rela3ves à l’influence de la direc3ve CSRD 
sur la fonc3on de réviseur d’entreprises et sur le cabinet d’audit BDO, il est possible passer à 
la récolte de donnée, et d’expliquer le processus qui nous a permis de confirmer ou d’infirmer 
nos hypothèses.  
 
Entre le mois de février 2024 et de mai 2024, nous avons eu l’opportunité d’effectuer un stage 
dans le département audit chez BDO, à Namur. BDO est un réseau mondial d’entreprises de 
services ac3ves dans des domaines tels que l’audit, la fiscalité ou le conseil. Si sa présence 
s’étend sur tous les con3nents, la société compte 12 bureaux en Belgique. Nous avons donc 
travaillé en tant que stagiaire dans le bureau de BDO à Namur-Charleroi, mais, faisant par3e 
d’un « cluster » avec le bureau de Liège, beaucoup de dossiers étaient liés entre les deux 
localisa3ons. Durant ces trois mois, nous avons eu l’opportunité de discuter avec de nombreux 
auditeurs, qu’ils soient réviseurs d’entreprises ou non, partners ou non, etc. nous avons donc 
entretenu plusieurs discussions construc3ves avec le personnel de BDO sur le sujet de la CSRD 
et de son implémenta3on au sein du cabinet.  
 

Entretiens informels  
 
À la genèse de ce travail, après avoir effectué quelques recherches, sans pour autant nous être 
plongé concrètement dans l’univers de la CSRD et de l’audit de durabilité, nous avons 
entretenu plusieurs discussions informelles et rela3vement basiques avec des réviseurs-
partners de chez BDO. Ces deux personnes, Jean-François Bernard et Ignace Robberechts, nous 
avaient été conseillées par d’autres employés afin d’en savoir plus sur l’implémenta3on de la 
CSRD chez BDO. L’objec3f de ces appels était de nous assurer que BDO avait déjà commencé 
sa prépara3on afin de se conformer aux exigences de la CSRD. Ces appels téléphoniques furent 
rela3vement courts, mais suffisamment complets afin de nous donner les premières 
informa3ons capitales sur la direc3ve CSRD. 
 
Tout au long de notre stage, nous avons également eu l’occasion de discuter de ces sujets ESG 
et CSRD avec d’autres personnes renseignées, que ce soit pour nous conseiller certaines 
personnes compétentes au sein de BDO, ou pour discuter de sujets durables. 
 

Entretiens formels 
 
Dans un second temps, après avoir clôturé la par3e 1 rela3ve aux éléments théoriques, et 
développé des hypothèses concrètes, nous avons contacté plusieurs personnes afin d’obtenir 
des entre3ens formels, sous forme d’appels ou de réunions par vidéo. Ces entre3ens avaient 
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été préparés à l’avance, avec des ques3ons précises ayant pour objec3f de donner suite aux 
hypothèses préparées auparavant. La retranscrip3on de ces discussions est disponible à la fin 
de ce travail (voir ANNEXES 5, 6, 7 : Retranscrip3on de l’entre3en avec …). 
 
Denis Ancion, réviseur d’entreprises depuis 2021 travaillant au sein de BDO Namur depuis 14 
ans a rapidement répondu posi3vement à notre demande d’entre3en. L’objec3f était 
principalement de lui poser des ques3ons rela3ves au premier axe de la ques3on de 
recherche, à savoir l’impact de la CSRD sur les réviseurs d’entreprises. L’entre3en avec 
Monsieur Ancion fut très efficace, étant donné que certaines de ses réponses nous ont 
également permis de nous donner certaines pistes quant aux hypothèses du second axe, à 
savoir l’impact de la CSRD sur BDO. 
 
La seconde personne avec laquelle nous avions l’inten3on de réaliser un entre3en était Julie 
Pirsoul, notre maitre de stage. Cependant, Madame Pirsoul nous a rapidement redirigé vers 
Lucie Gentges, plus à même de répondre à nos ques3ons rela3ves à la CSRD, selon elle. En 
effet, Lucie Gentges avait déjà réalisé plusieurs réunions avec des clients sur leurs futurs audits 
de durabilité. C’est ainsi que, le 4 juillet 2024, nous réalisions un appel téléphonique avec cele 
dernière, par rapport à l’impact de la CSRD sur BDO cele fois. Les réponses de Madame 
Gentges, qui travaille essen3ellement au sein des bureaux de Liège et de Namur-Charleroi, 
furent très intéressantes et u3les pour obtenir de premiers éléments de réponses quant aux 
hypothèses émises.  
 
Dernièrement, nous avons eu la chance d’organiser un appel téléphonique avec Jean-François 
Bernard, partner depuis 2015, avec 15 années d’expérience chez BDO. Jean-François est 
responsable du département Audit des bureaux de Liège et de Namur et est, depuis 2023, 
responsable ESG pour la par3e francophone de Belgique. Cet entre3en était donc primordial 
afin d’obtenir des informa3ons précieuses rela3ves au deuxième axe de notre ques3on de 
recherche, à savoir l’impact de la CSRD sur le cabinet d’audit BDO.  
 

Textes législatifs 
 
Enfin, la dernière source qui nous a permis de récolter des données per3nentes n’est autre 
que les textes législa3fs tels que les direc3ves (ex. : Direc3ve (UE) 2022/2464 …), les 
règlements délégués (ex. : Règlement délégué (UE) 2023/2772 concernant les normes ESRS 
…), ou les normes en vigueur (ex. : Norme Forma3on permanente …). Ces documents sont tous 
des documents officiels issus d’organes de l’UE ou d’autres ins3tu3ons officielles telles que 
l’IRE en Belgique. Ce sont donc des documents légaux de source très fiable permelant de 
récolter des données per3nentes et qualita3ves.  
 
 



 

 
 

56 

Partie 4 : Confrontation des entretiens avec les 
hypothèses 
 
Dans cele par3e, nous allons confronter les entre3ens réalisés avec les hypothèses énoncées 
précédemment. Pour rappel, notre ques3on de recherche est la suivante :  
 
« En quoi l’entrée en vigueur de la Corporate Sustainability Repor9ng Direc9ve, CSRD 
impacte-t-elle le cabinet d’audit BDO, ainsi que les réviseurs d’entreprises y travaillant ? ».  
 
Afin de tenter de répondre à cele ques3on, nous avions émis un total de six hypothèses, 
séparées selon deux axes de réponse :  

- Impact de la CSRD sur la fonc3on de réviseur d’entreprises ; 
- Impact de la CSRD sur le cabinet d’audit BDO. 

 
Afin de garder une clarté dans ce travail, nous allons garder la même structure, tout en 
jus3fiant chaque hypothèse l’une à la suite de l’autre, sur base des explica3ons obtenues lors 
des entre3ens. Il va de soi que certaines hypothèses sont étroitement corrélées, voire même 
complémentaires, mais il était important de segmenter chaque élément de réponse. 
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1. Impact de la CSRD sur la fonction de réviseur 
d’entreprises 

 

1.1. Hypothèse 1 : Impact sur la responsabilité légale du 
réviseur 

 
Rappel : L’entrée en vigueur de la CSRD, qui demandera une rigueur iden3que pour l’audit de 
durabilité et l’audit financier dès 2028, impactera de manière significa3ve la responsabilité 
légale des réviseurs d’entreprises.  
 
Cele première hypothèse aborde l’impact de la CSRD sur la responsabilité légale des réviseurs 
d’entreprises. D’après les entre3ens effectués avec plusieurs professionnels de chez BDO, il en 
ressort que les avis sont nuancés. 
 
Denis Ancion confirme cele hypothèse en parlant d’un impact rela3vement important. En 
effet, la différence est importante entre : 

- « Sur base des éléments recueillis, rien ne laisse présager la présence d’anomalies » 
(assurance limitée) ; 

- « Donner l’assurance qu’après recherche, aucune anomalie n’a été trouvée » 
(assurance raisonnable) (Ancion, 2024) 

 
Selon Denis Ancion, l’impact sera donc globalement important, mais variera principalement 
en fonc3on des normes ESRS. À 3tre d’exemple, il a pris la norme « ESRS E1 : Changement 
clima3que ». Cele norme aborde notamment l’analyse des émissions de CO2 des entreprises. 
C’est selon lui une norme par3culièrement compliquée, car il sera difficile, à court terme, de 
réussir à obtenir des données correctes et fiables. En effet, la norme ESRS E1 demande une 
analyse des émissions indirectes des entreprises, notamment au niveau de leur chaine de 
valeur (fournisseurs …). Cela demande un processus par3culièrement complexe à vérifier, et 
qui nécessite beaucoup de temps. L’impact sur sa responsabilité légale peut donc être 
par3culièrement important, car affirmer qu’une société a bien recherché tous ses impacts de 
CO2 chez l’ensemble de ses fournisseurs est un travail bien plus exigeant, plutôt que de 
simplement demander au client s'il a bien pris en compte certains aspects (Ancion, 2024). 
L’impact sera donc davantage important selon les différentes normes, car elles demandent 
chacune des procédures dis3nctes, et parfois très complexes. 
 
Jean-François Bernard pense quant à lui que l’impact sur la responsabilité légale des réviseurs 
d’entreprises ne sera pas aussi important que nous le pensions. En effet, selon lui, pour que la 
responsabilité soit remise en ques3on, il faut que la par3e lésée, à savoir le client, parvienne 
à démontrer que le réviseur n’a pas mis en œuvre les diligences que le niveau d’assurance, 
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limité ou raisonnable, prévoyait. Néanmoins, Monsieur Bernard pense qu’il sera très difficile 
de mesurer les préjudices engendrés par certaines informa3ons non financières, en tout cas 
au début. Si un client arrive tout de même à démontrer que, si les auditeurs travaillant chez 
BDO avaient réalisé leur mission convenablement, il n’aurait pas été préjudicié, alors leur 
responsabilité légale peut être engagée (Bernard, 2024). Cependant, il faudra donc démontrer 
que les diligences prévues par le niveau d’assurance prévu n’ont pas été respectées. D’un point 
de vue plus cri3que, nous trouvons que cele vision sous-es3me peut-être légèrement 
l’évolu3on de la CSRD. En effet, comme nous l’avons vu tout au long de ce travail, la CSRD 
s’inscrit dans une démarche progressive, et de nouvelles mises à jour et précisions 
apparaissent régulièrement. Ainsi, ce qui peut être qualifié de « légalement tolérable » 
aujourd’hui, pourrait se transformer en une contrainte, voire un fardeau juridique dans le 
futur. Nous pensons donc qu’il ne faut pas minimiser les risques à court terme, au risque 
d’ignorer ou sous-es3mer certaines implica3ons futures, à plus long terme. En effet, cela 
mènerait probablement à une augmenta3on de la pression en termes de réglementa3ons, qui 
impacterait ainsi poten3ellement la responsabilité légale des réviseurs. 
 
En résumé, si ces deux avis s’opposent à première vue, ils sont plutôt complémentaires. Denis 
Ancion explique que la complexité de certaines normes ESRS ainsi que la rigueur future des 
audits de durabilité pourraient melre à mal la qualité de son rapport d’audit, engageant ainsi 
sa responsabilité. En parallèle, Jean-François Bernard, insiste sur la démonstra3on des 
préjudices. En effet, pour que la responsabilité légale des réviseurs soit réellement engagée, il 
faudra prouver solidement que le réviseur n’a pas mis en œuvre les diligences que le niveau 
d’assurance, limité ou raisonnable, prévoyait. Il reste cependant important de ne minimiser 
aucun risque, que l’on parle à court terme ou à long terme. 
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1.2. Hypothèse 2 : Meilleure collaboration avec les organes 
de contrôle interne 

 
Rappel : La collabora3on entre les réviseurs d’entreprises et les organes de contrôle interne des 
sociétés auditées sera renforcée lors des audits de durabilité, perme\ant ainsi de minimiser la 
présence d’anomalies dans les rapports d’audit. 
 
Cele seconde hypothèse suppose ainsi un renforcement de la collabora3on entre les réviseurs 
d’entreprises et les organes de contrôle interne des sociétés auditées lors des audits de 
durabilité. En effet, l’audit de durabilité est une nouvelle tâche dans les missions d’assurance 
des réviseurs et, chaque entreprise étant différente, nous pensons qu’ils seront amenés à 
collaborer avec les organes de contrôle interne des entreprises qu’ils auditent, s’il en existe 
dans l’en3té concernée. De plus, les informa3ons de durabilité incluent des données variées, 
telles que les émissions de CO2, les données rela3ves aux ressources humaines, les impacts 
environnementaux, etc. Les systèmes et les standards pour la collecte et le repor3ng de ces 
données seront différents et propres à chaque entreprise. Cele complexité ne facilite pas le 
travail des réviseurs et renforce la nécessité pour eux de collaborer étroitement avec les 
organes de contrôle interne afin de comprendre et maitriser les contextes spécifiques et les 
méthodologies propres à chacun de leurs clients. 
 
Selon Denis Ancion, la grande différence avec l’audit financier réside dans le flux 
d’informa3ons. En effet, lors d’un audit financier, le réviseur maitrise l’ensemble du flux. Il 
comprend l’origine et la traçabilité des informa3ons jusqu’aux comptes finaux. Cependant, lors 
d’un audit de durabilité, le champ de compétences nécessaires pour obtenir une vue 
d’ensemble est plus large. Il est plus compliqué de comprendre et de contrôler l’origine de 
chaque élément (Ancion, 2024). C’est dans cele op3que, et surtout lors des premiers audits 
de durabilité, que les réviseurs d’entreprises nécessiteront d’être guidés et aidés pour certains 
éléments.  
 
Cependant, si la collabora3on entre les organes de contrôle interne et les réviseurs 
d’entreprises se renforce lors des audits de durabilité, il ne faut certainement pas qu’une 
rela3on de dépendance se développe entre les deux par3es. En effet, tout comme nous l’avons 
rappelé à maintes reprises dans la par3e théorique de ce travail, le principe d’indépendance 
des réviseurs doit être respecté lors de chaque mission d’assurance, aussi bien lors d’audits 
financiers que de durabilité. C’est grâce à leur éthique et à leur indépendance absolue que les 
u3lisateurs des états financiers et des rapports de durabilité peuvent croire en la véracité des 
informa3ons men3onnées par l'entreprise. Cependant, comme men3onné au point « 4.5 
Norme ISA 610 (Revised 2013) » rela3f à la norme ISA 610, qui réglemente l’u3lisa3on du 
travail des auditeurs internes par les vérificateurs externes, une dépendance excessive de ces 
derniers sur les organes de contrôle interne pourrait affecter néga3vement la qualité des 
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audits externes. Ainsi, les réviseurs d’entreprises doivent donc faire preuve de prudence afin 
de maintenir leur indépendance, tout en jugeant la per3nence et la qualité du travail effectué 
par les organes de contrôle interne (IAASB, 2013). 
 
Un autre point qui renforce l’étroite collabora3on avec l’organe de contrôle interne concerne 
la présence poten3elle d’anomalies dans les rapports d’audits de durabilité, et plus 
par3culièrement lors des premiers audits effectués. En effet, chaque personne interrogée nous 
a confié ne pas s’alendre à ce que l’en3èreté des rapports de durabilité émis les premières 
années soit exemptée d’imperfec3ons, surtout lors d’audits d’en3tés plus pe3tes. Pour contrer 
cela, Denis Ancion et Jean-François Bernard es3ment que l’une des solu3ons sera l’émission 
de réserves sur certains rapports, tout comme c’est le cas lors des audits financiers. Lorsqu’ils 
réalisent l’audit d’une entreprise pour la première fois, il y a parfois la possibilité d’émelre des 
réserves techniques, notamment sur les stocks de marchandises. Cela se jus3fie par l’absence 
d’historique et de comparaison. Lors des audits de durabilité, la situa3on sera iden3que. Les 
réviseurs d’entreprises manqueront bien souvent d’informa3ons passées (Ancion, 2024). 
 
Jean-François Bernard partage également cet avis sur les réserves, tout en ajoutant quelques 
remarques. De prime abord, il serait complexe d’auditer tous les points que les entreprises 
devront rapporter dans le futur. Néanmoins, la ques3on qu’il se pose concerne la matérialité 
des points de données présentés par les entreprises. En effet, il explicite cela à l’aide d’un 
exemple concret, les accidents de travail, qui font par3e de la norme « ESRS S1 : Effec3fs de 
l’entreprise ». Un client pourrait décider de ne pas rapporter d’informa3ons sur les accidents 
de travail auxquels il est confronté. Dans ce cas, il se pourrait qu’il ne mesure pas l’informa3on 
ou bien qu’il n’en ait a priori jamais eu. Cependant, il ne serait pas per3nent d’émelre une 
réserve dans cele situa3on. C’est pour cele raison que Jean-François Bernard pense que, 
dans un premier temps, les auditeurs listeront l’ensemble des points de données qui auraient 
dû être rapportés, mais qui ne l’ont pas étés dans l’en3té auditée. Il se pourrait cependant que 
certains points de données soient qualifiés d’office comme étant matériels, pour lesquels une 
réserve serait alors nécessaire. Cela évitera d’émelre des réserves pour des situa3ons non 
matérielles (Bernard, 2024). 
 
L’analyse que nous avons effectuée sur le contenu de la CSRD confirme cele matérialité à 
laquelle Monsieur Bernard fait référence. En effet, au point « 2.7 European Sustainability 
Repor3ng Standards (ESRS) », nous avons vu que le principe de présomp3on réfragable avait 
été supprimé. Les entreprises ont maintenant l’obliga3on d’évaluer ac3vement le caractère 
significa3f de chaque informa3on prescrite par les normes ESRS, et c’est au réviseur 
d’apprécier ou non cele évalua3on. Néanmoins, nous avons également appris que certaines 
informa3ons et certains points de données devaient rester obligatoires, excluant cele 
évalua3on de l'importance. Cela confirme la liste d’éléments qualifiés d’office comme étant 
matériels, dont fait référence Jean-François Bernard (cfr supra). 
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Nous pouvons conclure cele hypothèse supposant un renforcement de la collabora3on entre 
les réviseurs et les organes de contrôle interne présents dans l’en3té qu’ils auditent, comme 
étant confirmée. Cependant, il faudra veiller à juger correctement la qualité du travail effectué 
par ces organes, et veiller à u3liser efficacement leurs ressources lorsque besoin il y aura. Une 
u3lisa3on abusive de leurs travaux melra également en péril l’indépendance des réviseurs, 
devant être maintenue en toute circonstance lors de leurs missions d’assurance. Enfin, il sera 
important d’émelre certaines réserves, surtout sur les points de données les plus matériels, 
tout en veillant à les jus3fier correctement. 
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1.3. Hypothèse 3 : Préparation des entreprises auditées 
 
Rappel : La mission des réviseurs est facilitée par la bonne prépara3on des entreprises auditées 
dans l’élabora3on de leur rapport de durabilité. 
 
Cele troisième hypothèse émet l’idée que les entreprises soumises au champ d’applica3on 
de la CSRD sont, ou seront, suffisamment préparées à temps pour publier un rapport de 
durabilité de qualité. Cela devrait faciliter le travail des auditeurs.  
 
Jean-François Bernard, qui possède déjà deux clients ayant l’obliga3on d’émelre leur premier 
rapport de durabilité en 2025, s’est montré plutôt op3miste quant à la prépara3on des 
entreprises. Néanmoins, si les premières entreprises anciennement soumises à la NFRD sont 
globalement suffisamment préparées pour publier des rapports qualita3fs, il n’en sera pas de 
même pour les sociétés de chacune des vagues (Bernard, 2024). Pour rappel, le champ 
d’applica3on de la CSRD s’élargira de manière progressive dans le futur avec, chaque année, 
de nouveaux critères obligeant de nouvelles entreprises à publier un rapport de durabilité. Ces 
différents paliers et critères sont présentés au point 2.6 de la par3e théorique de ce travail. Le 
constat de Jean-François Bernard concernant la différence de prépara3on entre les grandes 
entreprises et les plus pe3tes s’explique par les moyens différents que possède chaque en3té. 
Il explicite logiquement cela par l’exemple suivant : il est plus facile à supporter d’engager un 
consultant ESG pour une mission d’accompagnement allant de 50 000€ à 100 000€ pour de 
grandes entreprises comme KBC, plutôt que pour des entreprises ne réalisant que quelques 
millions de CA annuellement (Bernard, 2024).  
 
Une seconde raison qui explique la meilleure prépara3on des entreprises cotées s’explique par 
leur exposi3on média3que. En effet, les rapports qu’elles émelent ont beaucoup plus de 
chances d’être lus et suivis par un grand nombre de personnes, que ceux émis par de plus 
pe3tes structures. Un rapport de mauvaise qualité, ou qui inclut des informa3ons incomplètes, 
pourrait influencer les choix de poten3els inves3sseurs.  Il est vrai que certains pourraient 
opter pour une diversifica3on de leurs inves3ssements, ou une réduc3on de leur exposi3on à 
certaines sociétés qui ne reflètent pas leurs valeurs. Un manque d’ambi3on d’un point de vue 
EG pourrait également provoquer ce phénomène (Bernard, 2024).  
 
Ensuite, nous avons vu au point « 2.6.1. An3cipa3on de la CSRD par les entreprises 
concernées » qu’une grosse majorité des sociétés u3lisait toujours Excel plutôt qu’un logiciel 
externe spécialisé dans la collecte de leurs informa3ons en ma3ère de durabilité. Certaines 
l’u3lisent par choix, tandis que d’autres l’u3lisent en alendant de trouver une autre solu3on 
adaptée. Or, nous avons également vu que les experts recommandaient l’u3lisa3on de ces 
ou3ls de repor3ng ESG spécialisés, car cela permelrait une meilleure collecte de données de 
qualité. Néanmoins, Denis Ancion n’y voit pas spécialement de gros dangers. En effet, selon 
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lui, il existe des avantages et inconvénients pour chaque ou3l, mais cela dépend surtout de la 
taille des entreprises auditées. Il y fait même un parallèle avec les audits financiers 
tradi3onnels, en expliquant que certaines entreprises ont la capacité de tenir leur comptabilité 
avec un logiciel simple, et ce de manière efficace, tandis que d’autres ont besoin de logiciels 
ERP beaucoup plus complexes. Cela peut notamment s’expliquer par le nombre d’éléments à 
traiter et maitriser (Ancion, 2024). Excel est donc adapté pour un certain type d’entreprises de 
pe3te taille, tandis qu’il peut comporter certains manquements, notamment pour la ges3on 
de données à grande échelle d’entreprises plus complexes. À l’inverse, un système spécialisé 
offre des fonc3onnalités beaucoup plus avancées et développées, mais peut engendrer des 
coûts supplémentaires lors de son implémenta3on par exemple. 
 
Au niveau des audits de durabilité, le constat est le même selon Denis Ancion. L’avantage de 
l’u3lisa3on d’Excel est que l’on peut avoir une vue d’ensemble. Cet ou3l permet également 
une grande flexibilité de par ses nombreuses fonc3onnalités. Cela peut être applicable à des 
entreprises de services par exemple. En revanche, une entreprise de produc3on dont les 
ac3vités sont beaucoup plus vastes aura peut-être besoin d’un système de repor3ng ESG plus 
développé. Le risque de ce dernier est de se perdre en oubliant certains aspects de la société, 
de par le manque de vision globale s’il est mal u3lisé ou configuré. À l’inverse, un ou3l comme 
Excel possède de plus gros risques d’erreurs, manuelles notamment. Selon Monsieur Ancion, 
chaque système de collecte de données possède des avantages et des inconvénients, mais 
c’est la taille des entreprises concernées qui conviendra du choix de l’ou3l. À l’heure actuelle, 
il rajoute également que peu d’ou3ls sont parfaitement au point, et que cela rajoute également 
un risque pour la qualité des données (Ancion, 2024). Cependant, d’un avis personnel, nous 
pensons que cela devrait se régler dans les années qui arrivent. En effet, au vu de la demande 
croissante de rédac3on de rapports de durabilité fiables, impliquant donc une collecte de 
données de qualité, il est légi3me de penser que le marché des ou3ls ESG con3nuera de se 
développer dans les années à venir. 
 
Pour conclure cele hypothèse, nous avons vu que, pour que les contrôleurs légaux puissent 
produire des audits de qualité, il fallait qu’ils aient à leur disposi3on une quan3té suffisante 
de données de qualité. Pour cela, il est nécessaire que chaque entreprise auditée soit prête à 
temps. Lors de nos entre3ens, nous avons trouvé les réviseurs d’entreprises rela3vement 
sereins, tous étant convaincu que, de manière générale, l’ensemble des entreprises 
produiraient des rapports de qualité dès 2028, voire même avant pour les plus grandes. Pour 
les entreprises des autres vagues, ce délai sera nécessaire afin de se conformer et de se 
préparer correctement. Cele différence s’explique par leur exposi3on média3que moins 
importante, ainsi que par les moyens financiers plus faibles dont ils disposent. Dans tous les 
cas, la prépara3on doit se faire dès aujourd’hui, si elle n’a pas encore été entamée auparavant, 
et ce, pour chaque entreprise. De plus, l’u3lisa3on d’Excel ou d’ou3ls de repor3ng ESG plus 
spécialisés dépend de la taille et du type d’entreprises. L’impact de cela sur le rapport de 
durabilité émis sera donc minime, à condi3on que chaque ou3l soit u3lisé correctement. 
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2. Impact de la CSRD sur le cabinet d’audit BDO 
 

2.1. Hypothèse 1 : Engagement de personnel qualifié en 
ESG 

 
Rappel : BDO doit engager du personnel expert en durabilité, tel que des experts ESG ou des 
analystes en données ESG, afin d’épauler les réviseurs d’entreprises dans leurs audits de 
durabilité. 
 
La première hypothèse émise concernant le cabinet BDO est que ce dernier va devoir engager 
du personnel supplémentaire qualifié en durabilité, tel que des experts ESG ou des analystes 
en données ESG, afin d’épauler les réviseurs d’entreprises dans leurs audits de durabilité.  
 
Selon Lucie Gentges, BDO dispose actuellement d’un centre de compétences qui effectue au 
quo3dien une revue théorique de la CSRD. Ce dernier, composé de cinq personnes, revoit la 
législa3on, la direc3ve, la manière dont elle sera transposée en Belgique, etc. En parallèle, il 
existe un département ESG, composé d’une vingtaine de personnes qui effectuent 
principalement des missions de consultance, mais qui viendra épauler les équipes d’audit dans 
le futur lorsqu’elle aura besoin d’aide sur des ques3ons plus techniques (Gentges, 2024). Nous 
pensons que cele configura3on est totalement réalisable, du moment que le personnel met 
à jour ses compétences dès que des nouveautés sont publiées. En effet, la complexité des 
normes sera certainement croissante dans le futur, et il y aura également un élargissement des 
obliga3ons réglementaires prochainement. 
 
Cele hypothèse d’engagement de personnel qualifié supplémentaire a également été rejetée 
par Jean-François Bernard. Selon lui, en 2024, il n’existe pas encore de véritable expert en 
CSRD, de par le caractère récent de la direc3ve. En effet, les normes ESRS ont été officiellement 
publiées en fin d’année 2023, et la CSRD n’est toujours pas transposée en Belgique malgré la 
limite du 6 juillet 2024. Cela a laissé peu de temps aux personnes de tout horizon pour se 
perfec3onner sur le sujet. De plus, au sein du département Durabilité de BDO Belgium, 
plusieurs personnes se sont spécialisées et formées sur la CSRD dès la sor3e des premières 
informa3ons. Jean-François Bernard affirme donc que le cabinet dispose déjà de personnel 
qualifié sur le sujet, et que ces ressources internes sont et seront mises à niveau (Bernard, 
2024).  
 
Ces entre3ens nous ont donc permis de rejeter notre hypothèse d’engagement de personnel 
supplémentaire, car les réviseurs d’entreprises pourront se reposer sur le centre de 
compétences, en obtenant de l’aide pour les aspects de la durabilité les plus techniques. 
Néanmoins, en travaillant avec du personnel interne, Denis Ancion rappelle qu’il est important 
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de prêter alen3on au degré d’indépendance des réviseurs, qui pourrait être compromis dans 
certaines situa3ons (Ancion, 2024). Ici encore, il est intéressant de rappeler que le réviseur 
devra exercer un certain jugement lorsqu’il fera appel au personnel interne de BDO. L’enjeu 
cri3que est donc ici de trouver un équilibre entre l’u3lisa3on de ressources et du personnel 
interne, et le main3en de l’indépendance des réviseurs. Cet équilibre sera d’autant plus 
important si le cadre réglementaire évolue par la suite. 
 
En résumé, BDO se contentera de son personnel actuel afin de gérer les aspects ESG de ses 
différents départements, mais également ceux concernant les audits de durabilité. En effet, 
ses employés se sont rapidement formés, et ont rapidement pris connaissance de la CSRD, des 
normes ESRS, et de toutes les autres contraintes que cela impliquait. Dans ce contexte, BDO 
dispose actuellement de personnel qualifié en la ma3ère, qui se dit prêt à se former davantage 
lorsque de nouvelles informa3ons sur les audits de durabilité seront publiées dans le futur, 
telles que les normes ESRS sectorielles.  
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2.2. Hypothèse 2 : Organisation de formations CSRD 
 
Rappel : BDO doit organiser de nombreuses forma3ons afin que ses réviseurs d’entreprises 
soient suffisamment préparés à réaliser des audits de durabilité en temps et en heure.  
 
Cele hypothèse rejoint le principe de forma3on permanente auquel sont confrontés tous les 
réviseurs d’entreprises. Ce principe, développé au point 4.4 de la par3e théorique de ce travail, 
exige des réviseurs d’entreprises de se former con3nuellement afin de maintenir, mais 
également de développer leurs compétences et connaissances professionnelles tout au long 
de leur carrière. En effet, même si nous avons vu dans la par3e théorique de ce travail que 
l’audit financier et l’audit de durabilité se ressemblaient à plusieurs niveaux, le type 
d’informa3on à analyser est tout de même différent.  Alors que les données financières 
reflétant la performance économique des entreprises sont bien souvent quan3fiables, les 
données non financières (de durabilité) portant sur les impacts ESG sont quant à elles 
qualita3ves et quan3ta3ves. D’autres aspects, tels que l’évalua3on de la double matérialité ou 
des émissions de CO2 des entreprises représentent des nouveautés pour les réviseurs. Cela 
souligne clairement la nécessité d’organiser des forma3ons adaptées, prenant en compte la 
complexité de ces données. Étant donné que, comme nous l’avons vu précédemment, la CSRD 
s’inscrit dans une démarche progressive, il sera dès lors important que les réviseurs se forment 
régulièrement sur l’ensemble des concepts qu’implique la direc3ve. En effet, comme le 
souligne la « Norme Forma3on Permanente » de l’IRE, « chaque réviseur d'entreprises doit 
consacrer un total de 120 heures de forma3on effec3ve sur une période de trois années civiles 
avec un minimum de vingt heures par année civile » (IRE, 2021).  
 
D’après les informa3ons recueillies lors des entre3ens, il en est ressor3 que BDO prenait les 
choses à cœur en termes de forma3on permanente de leurs réviseurs. Dès qu’une nouvelle 
norme est applicable pour ses réviseurs d’entreprises, BDO organise de nouvelles forma3ons, 
et les rend obligatoires. Ces dernières comportent bien souvent des tests bloquants afin d’en 
assurer la compréhension (Ancion, 2024). Cela facilite grandement la tâche des réviseurs, qui 
peuvent se former en permanence au sein de leur propre cabinet. 
 
Prenons maintenant du recul par rapport à ce principe de forma3on permanente, afin de nous 
focaliser sur les premières forma3ons que doivent suivre les réviseurs afin d’être prêts pour 
leurs premiers audits de durabilité, qu’ils effectueront dès 2025. C’est dans ce contexte que 
BDO a déjà pris le temps d’organiser certaines forma3ons rigoureuses afin de préparer leurs 
réviseurs, confirmant ainsi notre hypothèse. Lucie Gentges a tout d’abord expliqué 
globalement l’organisa3on de ces forma3ons. En effet, BDO a prévu d’organiser quatre 
forma3ons pour son personnel, qui sont catégorisées sous forme de ceintures de couleur 
comme en judo : la ceinture blanche, jaune, verte et noire. La forma3on « ESG White Belt » a 
déjà été donnée aux managers et aux partners, et fournit les bases des concepts de durabilité. 
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Néanmoins, elle pouvait également être suivie sur base volontaire par les auditeurs juniors et 
seniors. Cele forma3on peut être vue comme une sensibilisa3on aux sujets ESG au sens large, 
expliquant notamment ce que sont la CSRD, la Taxonomie, les normes ESRS, ou encore des 
concepts plus techniques tels que la double matérialité, mais sans pour autant rentrer dans 
les détails précis. L’objec3f de cele ceinture « de base » est donc de former les managers et 
partners afin qu’ils comprennent en quoi consiste la direc3ve au sens large. En maitrisant cela, 
ils peuvent déjà rediriger certains clients et répondre à leurs premières interroga3ons. En 
septembre 2024, la seconde forma3on, « ESG Yellow Belt Training » aura lieu, pour les partners 
et managers toujours. Celle-ci devrait également être donnée aux auditeurs juniors et seniors 
au mois de septembre 2025. Cele fois, lors de la ceinture jaune, et pour les suivantes 
également, les auditeurs seront amenés à se former dans le but de pouvoir réaliser une 
mission d’audit de durabilité, avec le support d’une ou plusieurs personnes de l’équipe ESG 
Assurance. L’objec3f de cele seconde forma3on est donc d’acquérir un niveau de 
connaissances minimums afin d’être capable de réaliser les missions et tâches que donne le 
référent (Gentges, 2024).  
 
Comme expliqué à plusieurs reprises, les réviseurs d’entreprises ont l’obliga3on de suivre un 
minimum de 60 heures de forma3ons exclusivement dédiées aux sujets ESG  afin d’être 
accrédités pour la réalisa3on d’audits de durabilité. Pour rappel, ce programme de forma3on 
est basé sur l’avant-projet de loi, étant donné que la loi n’est toujours pas transposée en 
Belgique. Néanmoins, les réviseurs devant auditer des rapports de durabilité dès le début de 
l’année 2025 ne devront jus3fier qu’un minimum de 30 heures de forma3on avant le 31 
décembre 2024. Selon Jean-François Bernard, responsable ESG francophone du département 
audit, les forma3ons sous forme de ceinture de BDO ne sont pas basées sur le nombre 
d’heures requises. En effet, il pense qu’il est bon de mixer les forma3ons de différentes 
sources, à savoir celles organisées et données par BDO, ainsi que celles de l’IRE. L’Ins3tut a par 
exemple été très réac3f en 2023 lorsqu’il a sor3 ses premières forma3ons. Cependant, depuis 
cele date, très peu de forma3ons ont vu le jour, ce qui laisse à penser qu’il sera difficile 
d’aleindre les 30 heures requises d’ici la fin d’années 2024. C’est dans cele op3que que BDO 
a cherché, et a réussi à faire reconnaître le contenu de sa « ESG White Belt Training » comme 
étant acceptable par l’IRE, et qu’il cherche à faire de même avec les forma3ons qu’il organisera 
dans le futur. En parallèle, BDO a pour inten3on de publier des pe3tes capsules vidéo, sous 
forme de « Mini-training » de 30 à 45 minutes, qui concerneront certains sujets spécifiques. 
L’objec3f étant, là aussi, de faire reconnaître leur contenu par l’IRE (Bernard, 2024).  
 
Il serait intéressant de se pencher, et de s’interroger sur l’efficacité des forma3ons organisées 
par BDO. En effet, un nombre d’heures de forma3ons imposé n’est pas gage d’une maitrise 
parfaite des différents sujets abordés. En effet, des forma3ons trop générales, ou simplement 
trop théoriques viendraient remelre en cause tout cela. Cependant, le fait que l’IRE reconnaît 
l’aspect qualita3f de ce qu’organise BDO représente un réel plus pour le cabinet, garan3ssant 
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des forma3ons qualita3ves. D’un point de vue personnel, nous pensons que cela peut 
également renforcer l’image de BDO, ac3f dans un secteur où la concurrence est rude. 
 
Selon Jean-François Bernard, les personnes qui auront suivi la forma3on de l’IRE, l’« ESG White 
Belt training », l’« ESG Yellow Belt Training » ainsi que plusieurs capsules vidéo devraient 
aleindre les trente heures de forma3on d’ici le 31 décembre 2024. L’ajout des deux dernières 
ceintures, la verte et la noire, ainsi que quelques mises à jour devraient voir le jour dans le 
courant de l’année de 2025, afin d’aleindre le second palier des 60 heures requises par 
l’Ins3tut (Bernard, 2024). 
 
Pour conclure, cele deuxième hypothèse supposant l’organisa3on de forma3ons par BDO est 
confirmée. En effet, le cabinet a misé sur une stratégie d’appren3ssage par étape, avec des 
forma3ons organisées sous forme de ceintures de couleur, comme en judo, ainsi que des 
capsules vidéo de plusieurs dizaines de minutes afin de former son personnel de manière 
efficace. L’objec3f du cabinet est également de faire valider ces forma3ons auprès de l’IRE afin 
qu’elles soient comptées dans les 30 et 60 heures exigées. 
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2.3. Hypothèse 3 : Réorganisation des équipes d’audit 
 
Rappel : BDO doit procéder à une réorganisa3on de ses équipes d’audit afin de pouvoir 
maximiser leur efficacité lorsqu’ils effectuent un audit financier et un audit de durabilité pour 
une même en3té. 
 
Cele troisième hypothèse reprenait l’idée d’une réorganisa3on des équipes actuelles d’audit, 
maximisant ainsi leur efficacité lorsqu’ils effectuent un audit financier, ainsi qu’un audit de 
durabilité en parallèle pour une même en3té. 
 
Pour le moment, comme expliqué ci-dessus dans la seconde hypothèse, seuls les partners et 
managers ont eu l’obliga3on de suivre la forma3on « ESG White Belt », et bientôt l’« ESG 
Yellow Belt » en septembre 2024. Cela leur a déjà permis d'organiser des réunions avec 
certains clients faisant par3e du champ d’applica3on de la CSRD, afin d’entamer les premières 
discussions, cela dans le but de connaitre leur processus de récolte de données, leurs alentes 
vis-à-vis des auditeurs, etc. Sur base de ces discussions, des offres sont ensuite préparées puis 
présentées aux clients. Ces discussions ont également pour but de pouvoir rediriger les clients, 
et de répondre à leurs premières interroga3ons (Gentges, 2024).  
 
Jean-François Bernard nous a indiqué que l’ensemble des équipes d’audit seront impactées 
par la CSRD, et seront amenées à réaliser des audits de durabilité. L’échéance approchant à 
grands pas, il est important d’avoir un minimum de personnel qualifié à court terme. 
Cependant, lorsque l’on parle de « personnel qualifié », ce sont principalement des personnes 
qui savent comment auditer une double matérialité et u3liser les templates ESG, connaitre 
leur fonc3onnement, etc. Pour les ques3ons vraiment spécifiques et techniques, il sera dès 
lors indispensable de se tourner vers le centre technique BDO, exclusivement dédié aux sujets. 
Les auditeurs tradi3onnels n’ont pas pour mission de devenir des experts en ESG, mais plutôt 
d’être capables d’analyser la fiabilité de chaque type de données. Jean-François Bernard insiste 
également sur le fait que, lors des audits de durabilité, il y aura toujours une ou plusieurs 
personnes de l’équipe ESG Assurance afin de leader la mission. En contrepar3e, les auditeurs 
exerçant tradi3onnellement des audits financiers devront être capables de réaliser les tâches 
données par le référent (Bernard, 2024).  
 
D’un point de vue personnel, cele approche pourrait poser d’éventuels problèmes 
d’organisa3on ou d’efficacité opéra3onnelle si elle n’est pas encadrée rigoureusement. En 
effet, ce système repose sur une diffusion claire et suffisamment étendue des compétences 
ESG au sein des différentes équipes. Une augmenta3on poten3elle de la demande en audits 
de durabilité chez BDO pourrait même accroitre ce phénomène. Il pourrait donc être 
intéressant d’analyser l’impact de la mise en place d’un encadrement rigoureux, surtout lors 
des premiers audits, dans le but d’éviter les inefficacités. 
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Cependant, dans le futur, lorsque les juniors et seniors auront eux aussi eu accès aux 
forma3ons ESG, l’objec3f est de créer des équipes mixtes, de manière à être capable de lier 
les audits financiers et de durabilité. Selon Denis Ancion, dans le futur, les équipes d’audit 
devant valider un rapport CSRD seront composées de six à sept membres avec, bien souvent, 
quatre auditeurs compétents, et deux ou trois experts pour assurer la qualité des par3es plus 
techniques (Ancion, 2024). Lucie Gentges va même plus loin, en spécifiant que, lorsqu’une 
en3té nécessitera une assurance aussi bien sur ses données financières que sur son rapport 
de durabilité, il faudra alors composer une équipe capable de gérer les deux situa3ons. Elle 
considère qu’en tant que commissaire aux comptes, il y a une compréhension de l’évolu3on 
de la société, de son contrôle interne, de ses procès, etc. Cele maitrise de la situa3on peut 
apporter quelque chose de bénéfique à la par3e financière. Par exemple, si une entreprise 
triple son chiffre d’affaires en un an, mais qu’en parallèle ses émissions de CO2 sont divisées 
par deux, il peut être intéressant d’établir une corréla3on entre l’évolu3on de l’ac3vité et les 
données non financières (Gentges, 2024). Cela rejoint l’idée men3onnée par l’IRE lors de la 
par3e théorique de ce travail. 
 
Pour conclure, notre hypothèse de réorganisa3on des équipes tradi3onnelles d’audit est 
par3ellement réfutée. En effet, BDO souhaite impliquer l’ensemble de ses équipes d’audit lors 
des audits de durabilité. Par conséquent, il n’y a aura pas de scission entre les audits financiers, 
et non financiers. Cependant, étant donné que les réviseurs, ainsi que les auditeurs 
« tradi3onnels », n’ont pas pour mission de devenir des experts en ESG, ils devront tout de 
même collaborer avec le département ESG de BDO pour les aspects plus techniques. Nous ne 
parlons dès lors pas de réorganisa3on totale des équipes d’audits, mais plutôt d’un 
élargissement. 
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Partie 5 : Conclusion, limites et perspectives 
 
La dernière par3e de ce travail de recherche vise à adopter un certain recul cri3que par rapport 
aux informa3ons recueillies, avant de passer à la conclusion générale. 
 

1. Limites de la recherche 
 
De la récolte de données jusqu’à la rédac3on finale, il est important d’adopter un certain recul 
cri3que, car cela permet d’aleindre un degré d’objec3vité plus élevé. Cela permet également 
de s’assurer que les conclusions sont 3rées sur base d’interpréta3ons réfléchies et de données 
per3nentes. Dans ce travail, nous avons donc iden3fié les limites suivantes : 
 
Premièrement, la CSRD n’ayant toujours pas été transposée en droit belge lors de la rédac3on 
de ce travail, il est possible que plusieurs changements surviennent dans les prochaines 
semaines. Ces modifica3ons pourraient dès lors remelre en ques3on la légi3mité de certaines 
par3es de notre travail, et les conclusions pourraient rapidement évoluer. Ce phénomène 
pourrait également être impacté par les ajustements réglementaires auxquels sera confrontée 
la CSRD dans le futur.  
 
Deuxièmement, même si ce travail est exclusivement porté sur le cabinet d’audit BDO, il aurait 
pu être intéressant d’effectuer des entre3ens avec des personnes travaillant dans d’autres 
cabinets, tels que les Big Four. Cela nous aurait permis de confronter plusieurs points de vue, 
et donc de pouvoir juger l’implémenta3on de la CSRD chez BDO avec un degré d’objec3vité 
plus élevé. Cela n’a malheureusement pas abou3.  
 
Troisièmement, durant notre stage ainsi que la rédac3on de ce travail de recherche, nous 
n’avons pas eu accès à toutes les données internes de BDO. Nous n’avons pas non plus assisté 
aux forma3ons et réunions rela3ves à la CSRD. Cela pourrait avoir limité la profondeur de notre 
analyse en négligeant certains aspects pour lesquels nous n’avions pas d’informa3ons. 
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2. Perspectives 
 
Avant de conclure ce travail, il pourrait être intéressant de se pencher sur les perspec3ves 
d’avenir qu’implique la CSRD. Il est clair que la direc3ve est vouée à évoluer dans le futur, en 
commençant par sa transposi3on en droit belge. En effet, nous avons vu que les réviseurs 
d’entreprises étaient actuellement les seules personnes habilitées à réaliser des audits de 
durabilité, et ce, pour une période de trois ans. Cependant, il se pourrait que ce marché s’ouvre 
à d’autres prestataires de services d’assurance indépendants au bout de ce délai, ce qui 
pourrait poten3ellement mener BDO à perdre certains clients. Il est donc intéressant 
d’observer l’évolu3on de la réglementa3on de ce point de vue. 
 
Ensuite, les entre3ens et notre stage nous ont permis de comprendre que BDO se montrait 
très ambi3eux par rapport aux audits de durabilité. Dans le futur, il sera intéressant d’analyser 
les chiffres générés par ce nouveau type d’audit, et de les comparer avec ceux de ses 
concurrents afin de melre en lumière un poten3el avantage concurren3el sur ce type de 
mission. Pour que cela se produise, il faudra notamment que BDO an3cipe correctement les 
futures évolu3ons de la direc3ve. 
 
Nous pensons donc que les perspec3ves d’avenir suggèrent de profondes transforma3ons 
pour le secteur de l’audit. Cela représente certainement un gros défi pour l’ensemble des 
acteurs, mais amènera en parallèle des opportunités pour ceux qui sauront s’adapter et 
an3ciper les futures évolu3ons. 
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3. Conclusion générale 
 
Nous débuterons cele conclusion générale par une recontextualisa3on de la probléma3que. 
Ensuite, nous reprendrons les hypothèses formulées en amont afin de vérifier si les entre3ens 
ont permis de les confirmer ou non. Nous clôturerons enfin ce travail de recherche par une 
conclusion personnelle. 
 
Si l’UE exigeait de ses États membres la transposi3on de la Corporate Sustainability Repor3ng 
Direc3ve en droit na3onal pour le 6 juillet 2024 au plus tard, il n’en a pas été le cas en Belgique. 
En effet, tandis que le gouvernement fédéral belge soutenait le projet de loi transposant la 
CSRD à la fin du mois d’avril 2024,  ce dernier n’a pas été accepté par le Parlement, qui n’a donc 
pas voté en sa faveur (Suy, 2024). Cependant, les entreprises soumises au champ d’applica3on 
ne sont pas pour autant dans le flou total. En effet, le Règlement délégué (UE) 2023/2772 
rela3f aux normes ESRS (European Sustainability Repor3ng Standards), ainsi que la Direc3ve 
(UE) 2022/2464, qui concerne la CSRD dans son ensemble, ont déjà été publiés au Journal 
Officiel de l’UE. Cela signifie que les sociétés connaissent déjà les contraintes qui en découlent, 
ainsi que ce qu’elles peuvent faire, ou ne pas faire. 
 
Au total, ce sont près de 50 000 entreprises qui seront soumises au champ d’applica3on de la 
CSRD. En fonc3on de certains critères bien définis, elles publieront leur premier rapport de 
durabilité entre 2025 et 2029. Les réviseurs d’entreprises doivent donc être prêts dès 2025 
pour effectuer leur premier audit de durabilité. 
 
L’entrée en vigueur et l’applica3on de la CSRD représentent une évolu3on importante en 
ma3ère de repor3ng de durabilité. La direc3ve vise à renforcer et à harmoniser les obliga3ons 
de divulga3on des entreprises afin d’améliorer la comparabilité de leurs impacts ESG. Pour 
cela, la CSRD est notamment basée sur un ensemble de normes ESRS, que sont tenues de 
respecter les entreprises. Ces normes visent à imposer certaines exigences de publica3ons, et 
sont divisées en plusieurs catégories : les normes transverses, donnant une vue d’ensemble 
des performances des entreprises soumises à la CSRD, les normes environnementales, sociales 
et gouvernementales. Dans les prochains mois, de nouvelles normes ESRS qualifiées de 
« sectorielles » seront adoptées, publiant de nouvelles exigences de publica3on, prenant en 
compte les différents secteurs dans lesquels opèrent les entreprises. 
 
Comme nous l’avons vu tout au long de ce travail, et comme l’ont souligné les personnes que 
nous avons interrogées, la CSRD représente probablement la révolu3on de la décennie pour 
les réviseurs d’entreprises. En 15 ans, le cadre norma3f dans lequel ils ont travaillé a 
profondément changé, tandis que la mission générale d’alesta3on des comptes gardait, 
jusqu’alors, le même principe. Aujourd’hui, les voilà amenés à réaliser des missions 
d’assurance portant sur des informa3ons non financières. 
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C’est dans ce contexte que notre ques3onnement sur l’impact de cele norme sur le révisorat 
d’entreprises a débuté. De plus, aujourd’hui encore, et depuis quelques mois déjà, la situa3on 
évolue très régulièrement. En effet, que ce soit au niveau de la transposi3on de la loi en droit 
belge, de la construc3on des templates au sein de BDO ou de la prépara3on des clients, des 
réunions hebdomadaires ont lieu au sein du cabinet afin que ce dernier, ainsi que ses 
employés, se melent à jour. Au sein de chacun des départements de BDO, tout le monde se 
3ent prêt à réagir rapidement afin de ne pas perdre de parts de marchés, et être certain que 
des équipes compétentes pourront auditer les rapports de durabilité des premiers clients. 
Ainsi, cele série de réflexions nous a menés à formuler la ques3on de recherche suivante : 
 

 
« En quoi l’entrée en vigueur de la Corporate Sustainability Repor2ng Direc2ve, CSRD 
impacte-t-elle le cabinet d’audit BDO, ainsi que les réviseurs d’entreprises y travaillant ? ». 
 

 
Différentes hypothèses ont été formulées sur base de cele ques3on de recherche, selon deux 
axes : l’impact de la CSRD sur les réviseurs d’entreprises, ainsi que son impact sur le cabinet 
d’audit BDO.  
 
D’une part, nous avons donc mis l’accent sur trois hypothèses majeures concernant l’impact 
de la CSRD sur la fonc3on de réviseur d’entreprises. Tout d’abord, la complexité de certaines 
normes ESRS pourrait augmenter la responsabilité légale des réviseurs, notamment à cause 
des nombreuses exigences rela3ves à la vérifica3on des informa3ons. Cependant, pour que 
leur responsabilité légale soit réellement engagée, il faudra tout de même prouver solidement 
que le réviseur n’a pas mis en œuvre les diligences que le niveau d’assurance, limité ou 
raisonnable, prévoyait.  
 
Ensuite, nous avons validé l’hypothèse d’un renforcement de la collabora3on entre les 
réviseurs d'entreprises et les organes de contrôle interne lors des audits de durabilité, 
notamment en raison de la complexité des informa3ons à traiter. Cependant, il est crucial que 
cele coopéra3on n’altère pas le principe d’indépendance du réviseur, et ce dernier devra par 
conséquent garder une certaine prudence lors de ses jugements exercés sur les travaux de ces 
organes. 
 
Dernièrement, le bon déroulement des audits de durabilité repose sur une bonne prépara3on 
des en3tés auditées, afin que les réviseurs aient à leur disposi3on une quan3té suffisante de 
données per3nentes et de qualité. Cela ne sera, a priori, pas un problème pour les grandes 
entreprises, tandis que les plus pe3tes nécessiteront plus de temps. Néanmoins, dans 
l’hypothèse où chaque en3té a déjà commencé sa prépara3on, ou la commencera à très court 
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terme, les réviseurs disposeront globalement de suffisamment de données de qualité lors des 
audits de durabilité.  
 
D’autre part, nous avons également formulé trois hypothèses importantes rela3ves à l’impact 
de la CSRD sur le cabinet d’audit BDO. Premièrement, contrairement à ce que nous pensions, 
BDO n’engagera pas de personnel supplémentaire afin de supporter ses équipes d’audit dans 
leurs audits de durabilité. Le cabinet dispose déjà d'un centre de compétences, ainsi que d'un 
département ESG qualifié, qui épaulera les équipes. Cependant, il est primordial de maintenir 
l'indépendance des réviseurs lors de l’u3lisa3on de ces ressources internes. 
 
Deuxièmement, BDO a mis en place un programme d’appren3ssage par étape, comprenant 
différentes forma3ons visant à préparer ses auditeurs, et donc les réviseurs d’entreprises 
également, aux audits de durabilité. Ces forma3ons ont été conçues de manière à être validées 
par l’IRE, et comptent donc dans le nombre minimal d’heures à aleindre pour être accrédité 
à réaliser des missions d’assurance sur les informa3ons de durabilité. 
 
Dernièrement, BDO prévoit d’impliquer l’ensemble de ses auditeurs dans les audits de 
durabilité. En effet, les auditeurs dits « tradi3onnels » qui s’occupent actuellement des 
informa3ons financières travailleront en collabora3on avec l'équipe ESG, qui les épaulera sur 
les aspects plus techniques et complexes des audits de durabilité. BDO met beaucoup l’accent 
sur la nécessité d’avoir une vision générale entre les flux financiers et durables, souhaitant 
ainsi que son personnel réalise les deux types audits lorsque cela sera nécessaire. 
 
Nous allons clôturer ce travail avec une brève analyse personnelle de la situa3on et des 
réponses obtenues lors des entre3ens. Nous avons constaté qu’un bon nombre des 
hypothèses formulées au préalable étaient plutôt nuancées. En effet, si les entre3ens 
démontraient toujours une idée générale iden3que, chaque professionnel détaillait la 
situa3on de manière différente. Selon nous, cela pourrait s’expliquer par le flou dans lequel 
sont laissés les entreprises, les réviseurs d’entreprises et les cabinets d’audit. Un exemple qui, 
selon nous, démontre parfaitement la situa3on actuelle n’est autre que la non-transposi3on 
de la direc3ve en droit belge dans les délais impar3s par l’UE. Il est vrai que chaque secteur et 
personne concernée connait dans les grandes lignes ce qu’implique la CSRD, mais certains 
détails manquants peuvent répandre un climat d’incer3tude. Comme l’a précisé Denis Ancion 
dans son interview, « tant que la loi n'est pas transposée, on n'est jamais sûr » (Ancion, 2024). 
Nous pensons donc que, dans les semaines et les mois qui suivront, de nouvelles précisions 
viendront combler les doutes et incer3tudes de chacun, mais il est certain que les premiers 
audits de durabilité marqueront un tournant pour BDO et ses réviseurs d’entreprises. 
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